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« Bara, Lee», ha Librante. » 
' atrita lavarti gant A N T O U R D ' A U V B H O N 

6l> T l i i l l h i 

N. BLOAVEZ MAD 

ha kal? a re ali d'e heul 

A l P E Í A Z O l M O i P ll'EOCH 
H J T i d l 9 0 7 

(VAll EUN TON ANAYKZK.T) 

Bloavez mad á'holl dud ar vro-ma 
Bloavoz mad digant Douo, 
Levenez d'ar re iaouanha, 

1 D'ar re goz ieo'hed Ivo. 

D'ar martolod, bloavez .pesked 
Ha v o leun e rouejou; 

H " •• D'al labourer, eost ha loenud, 
" . Ha peurl dru n e barkou. 

D'ar meoci, kalon d'al labour, , 
P « d ar bloaz eur vestrezik ; 

1 1 • • Ha d'ar vates, kant sorvljour 
D'el da zlbab eur gwazik. 

D'an tad eur sao'h aour en arbul 
Evid preña bloo'h pe luü, 

1 Ra welo mammon Breiz-lzel 
O tond mad ho bugale. 

D'ar c'honverser kalz aííerou, 
Kalz moni er o'hontouor, 
D'ar paourhez e aluzonnou 
Ma pelleo ar vlzer. 

A m z e r dousoo'h d'ar veleien 
in • Vid an amzer a hirió. 

Ha din ma-hun kalz lonnorion, 
Vid ma o'hel « Ar Bold » en dro I 

T A L D I R . 

.in— H 
Ina. Cf, MQULLEEEZ AR BOBL 

A V O 

d ' u r 7 a 

b l n n l g e t ' 

V i a G o n v o r 

'•Ok tv 
:n'h l 

liUO' ... 

Eur c'blz k o z en b o n Breiz-lzel 
(bag o u r c'blz k o z a zo m a d - d a 
viret da lc ' h -mad m a r no r a kot a 
c'haou ouz den) a zo b l n n i g a a n 
tier u e v e - s a v e t ev l t pe l laa t o u t o 
an d r o u g e u r h a chocha v a r n o ben-
noz an n e n v o u . 

< Moullerez ar Bobl > a vezo 
blnniget e ta d 'a i lun ? a viz Genver 
a zea. 

Var an digare-ze, e vezo r e n k e t 
ganeomp etin tarn g o u e l . b re ton , 
être eun hanter-kant ben n a g a 
Varzed. 

Da zek heur han te r , e i e fomp en 
proz is lon betek s k e u d o n a n T o u r 
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ON TRAITE A FORFAIT * 
Les Agences Havas, la Presse 

Nouvelle et John Jones, Paris, re
çoivent aussi nos Annonces. 

Les manuscrits ne sont pas 

rendue 

d'Auvorgn, Breizad mad ha sou
dard kalonek. 

Da eunek heur anter, binnigadur 
an Ti bag ar mekanikou. 

Da greizdelz, pr.ed ha prozegen-
nou. 

Da deir heur, kanirl ha dansadek 
ouz son ar biniou. 

A N D I H A N - SU L 
Ped kwoeb n'oni beuz ket konizet 

diwar-benn ar Oreo, da lavaret oo 
diwar-benn ar vicherourien a zilez 
o labour ovid an disterra tra, beb 
gouzout da vad ha gwir o doa da 
ober kement-se. 

Peur liesa ar groo a vez great dre 
ma vezor dibonn, dre ma silaouer 
an dispac'herien a c'hounid kalz a 
arc'hant o prezeg ouz an eil kear 
d'ebeu d'ar.vicherourien. 

Hogen, kazi ato, ar micherour a 
ra e zrouk e-uuan, rag hirio ar vis-
tri a zo nec'bet braz o klask harpa 
da zoro'bel o zi on e za hag en o 
armel n'euz ket siouaz ! a arc'hant 
awallac'b evld rei muioe'h a baë d'o 
micherourien, hervez ar priz o deuz 
evid al labour great. 

Ar grec avechou avad a zo eun 
dra euz ar re wella, pa velor e teuer 
da daoler re on eur c'hodel hebken 
an arc'hant gounezot gant ar re a 
roer d'ezo a boan awalc'h evid prena 
eun tamm bara heb amann. 

Ama e Brest micherourien war 
gear a zo tizet a bep giz ; me gomz 
er mare-raa ouz ar ro a zo gand ar 
c'hirri tan dre horjal. 

Ai lezen great er Gampr evid 
kaout eun devez bep sizun da ebana 
a zo bot votet ken ouan, heb beza 
bot studiet awalc'h, ma kouez ato 
ar boao'h war dlouskoaz ar re vi-
han, e-leac'h ober vad evito. 

Hervez al lezen, kompagnunoz ar 
o'birri-tan dre horjal a dlo rei da 
bep hini euz be micherourien eun 
devez bep sizun. 

Me, eme ar gompagnunez, ne 
c'houlonnan ket gwell, nemed avad 
ar pevar devez euz ar miz ho pezo 
evid mont da bourmon ne vezont 
paôt d'eoc'h; ia, eaz eo m'oarvad 
mont da bourmen an daouarn or 
godellou pa vez goullo ar c'hof ! 
Hogen ar vicherourien n'oant ket 
gwall baot bomdeiz araok al lezen 
novez, ha pevar devez da zistaga 
c'hoaz war ar marc'had diouz o 
ialo'h treut a laka kalz a zienez er 
gear; hi m'oarvad a vije gwelloc'b 
ganto labourât evel araok, mez al 
lezen a zit'enn outo da labourât ha 
goudo m'o dije c'boant, rag dleet eo 
d'ar gompagnunez, dre fors, rei oun 
devez ehan bep sizun d'ezo, pe mont, 
dirag ar varnerien ! 

Neuze ar vicherourien o deuz 
goulennet beza paët evid an deve-
ziou ehan, ar pez ne fell ket d'ar 
gompagnunez. « 

Abaoue ar c'hirri-tan dre horjal 
ne redont mui dre gear, mez ar re 
a glemman ar muia ama eo ar vi
cherourien, kontoe'h eged ar gom
pagnunez, (rag hon-ma a zo savet 
gant tud'hag a zo en o eaz war-dro 
hag a c'hell gedal, e leac'h ai mi

cherourien ne c'hellint ket beva 
gant ar mein euz ar ruiou. 

Evidon, ar grev ama a zo mad, 
hag, hervez va zonjezon, ar gompa
gnunez a dlel'e rei d'ezo paë ar 
pevar devez ehan, ha kreski ar priz 
evid mont er c'hirri ; a-benn eun 
neubeud, ar re ne fello ket d'ezo 
mont war zroad a baëo ken dillo 
tri gwennek eged daou ; heb kement-
se eo diez d'ar stai da ziluia, rag 
n'eo ket leal ken neubeud e ve red 
paëa eun devez d'an hini n'en deuz 
ket her gonezet. 

Ama avad e welan nec'bet braz 
ar gannaded a fell d'ezo mouga ar 
i elijiou ha sklorijenn ar stored eu 
nenv, pa ne c'hell ket o spered kan 
bras ! ober eul lezen hebken war ar 
beg douar-ma da reiza mad pep tra 
diouz an diou gostezen. 

Sebezuz ! 

P e r P R O N O S T . 

La nouvelle Loi 
^ de Séparation 

Location des écêchés, presbytères et sé
minaires, soumise à la ratifica
tion préfectorale. —- Quels seront 
les prêtres privés de l'Indem
nité prévue par la loi de1900', 

— La déclaration de réu
nion. —- Le Maire contre 

le Curé.—Le Séquestre 
Le but réel du légis

lateur de 1905 
et de 1900. 

Nous voici donc nantis d'une loi nou
v e l l e sur l'exercice dos cultes. Une loi 
nouvelle ! Est-ce bien là le terme dont 
je me dois Borvir ? N'est-ce pas plutôt 
un rongrôgement do servitude qu'on 
impose à l'Eglise '? 

On prétendra bion d'un certain côté, 
qu'il y a amélioration sur la loi do 1905 
on ce que le prêtre au lieu d'être dans 
son église un simple occupant, on aura 
désormais la jouissance précaire. Mais 
qu'ost.eelà auprès dos nouvelles tracas
series votées le 21 Décembre. 

Passons-les en revue : 
Lalocationdcs archevêchés, évôcbés, 

presbytères et séminaires sera bien 
comme par le passé à la disposition 
des communes, ou dos départornents. 
Mais, désormais, ces locations devront 
êtro ratifiées par l'autorité préfecto
rale. 

On voit d'ici quels abus découleront 
do cette exigence. Adieu le rêve des 
bonnes âmes qui avaient cru pouvoir 
tout concilier en louant lo prosbytèro 

Sour vingt sous, alin de sauvegarder 
la t'ois le rospect de la Loi et la paix 

de leur Conscience ! Tout porte à croire 
que les locations seront effectives, et 
que les agents du pouvoir ne laisse
ront pas frauder la loi. 

Dans les communes où l'indemnité 
de logement représentait l'attribution 
du presbytère, le Conseil municipal si 
bien intentionné soit?il, ne pourra dé
sormais la payer sur les fonds com
munaux. 

Los biens dos établissements ecclé
siastiques, qui devaient d'après l'art. 9 
de la loi être attribués chacun par dé
cret à défaut d'association cultuelles à 
des établissements communaux d'as
sistance publique vont l'être immé
diatement, tous en bloc, et à titre défi
nitif. 

On se souvient combien les partisans 
de la Loi de Séparation, firent sonner 
haut la générosité du Législateur qui 
abolissant la dette contractée envers le 
Clergé, au seuil de la Résolution, con
sentait cependant encore à servir cer
taines pensions.. Les ministres des 
Cultes, disait-il, qui lors de la promul
gation de la Loi de 1905, seront âgés 
déplus de (50 ans révolus, et qui auront 

.pendant 30 ans au moins, rempli des 
fonctions ecclésiastiques rémunérées 
par l'Etat, recevront un viager annuel 
égal aux trois quarts de leur traite-
mont. 

Puis, à ceux qui âgés do plus de 45 
ans, et qui pendant 20 ans au moins, 
se seraient trouvés dans les mêmes 
conditions, on attribuait une pension 
annuelle et viagère égale à la moitié 
de leur traitement. 

Enfin, venait au bas de l'échelle, tout 
le jeune clei'gé à cette époque salarié (!) 
par l'Etat. Pendant quatre ans, il de
vait recevoir une allocation égale à la 
totalité de son traitement pour la pre
mière année, aux deux tiers pour la 
seconde, à la moitié pour la troisième, 
au tiers pour la quatrième. 

Ces Indemnités (?) étaient offertes 
sans condition aucune. 

Il n'en est plus de même aujourd'hui. 
Tout prêtre qui continuera à exercer 
ses fonctions dans les circonscriptions 
ecclésiastiques où n'auront pas été rem
plies les conditions prévues soit par la 
loi du 9 Décembre 1905 (associations) 
soit par la loi nouvelle (Associations-
Déclarations) sera déchu de son droit 
par arrêt du ministre des finances, le 
délit étant bien et dûment constaté. 
Voilà do nouveaux fonds à la disposi
tion do l'Etat I Gageons que ce n'ost 
point à la Caisse des retraites ouvrières 
qu'ils iront encore cette fois ! 

Naturellement, Briand n'a pas omis 
do faire appliquer aux réunions cul
tuelles, cette loi du 30 .luin 1881 dont le 
rappel à l'art. 25 de loi de 1905 ne 
concerne évidemment que les Asso
ciations cultuelles. Or, ces associations 
n'existent pas. C'est abusivement qu'on 
a drossé les procès-verbaux que l'on 
sait, à dos prêtres exerçant le culte ou 
dehors d'elles. Mais désormais, l'obli
gation de la déclaration préalable s'ap-
pliquora légalement à toutes les réu
nions du culte qu'elles se fassent (car 
il y a du choix!) soit sous le régime 
de la loi do 1905, soit sous celui de la 
loi de 1901 sur les associations en gé
néral, soit encore sur initiativos indi
viduelles on vertu de la loi de 1881 
concernant les réunions publiques. 

Je viens do parler de la loi de 1901. 
Supposons que plusieurs associations 
se présentent pour réclamer l'église, et 
qu'elles aient chacune un prêtre durè
rent. 

Qui va décerner le brevet de véri
table catholicisme ; Tout simplement 
le Conseil municipal qui louera à qui il 
voudra l'édifice et pourra le reprendre 
au bout d'un an s'il le veut. L'Etat qui 
dénie aux communes le choix de l'ins
tituteur public, fait ses essais de dé
centralisation chez les autres. L'Eglise 
est pour lui 1' «anima vllts» en cette 
expérience, comme la G» de l'Ouest le 
fut dans le rachat des chemins de fer. 
Point n'est besoin d'insister sur la 
triste position d'un recteur de cam
pagne en butte aux tracasseries de eerj 
lames fortes têtes Là où le maire 
est animé de sentiments libéraux, tout 
sera pour le mieux. Mais allez donc 
voir pas loin d'ici, par exemple chez ce 
magistrat municipal, dont Ar Bobl en
registra l'an dernier la cacograph'ie I 

Ajoutez à cela, que le malheureux 
prêtre, aura encore à compter' avec le 
séquestre qui a la haute main sur les 
objets du culte: chasubles, encensoirs 

etc. Je ne vois pas très bien certaines 
gens de ma connaissance, transformées 
en sacristains... Mais enfin, il faudra 
bien qu'ils s'occupent parfois de cher
cher noise au curé Ce dernier et les 
fidèles qu'il représente, auront à ré
pondre des détériorations possibles. 
Ils auront à leur charge l'entretien et 
la réparation des meubles et immeu
bles. Il ne manquera pas de pèlerins 
pour jeter les hauts cris sur le mau
vais état des objets « prêtés. » Et de 
plein droit, sous un prétexte archéolo
gique, historique, que sais-je. la jouis
sance cessera ! 

Tel est dans ses grandes lignes le 
nouveau régime cultuel, fraîchement 
éclos le 21 Décembre. Peut-on loyale
ment nier l'intention du législateur de 
détruire en France, la tradition catho
lique H I la détruit par la confiscation 
abolie en 1814. et qui ressuseitée pour 
s'appliquer aux séminaires, tarit à 
franchement parler le recrutement du 
Clergé. 11 la détruit, par l'impossibilité 
où il met les recteurs et curés de pa
roisses d'assurer à ïeurs ouailles, qu'au 
bout de la concession annuelle, l'édi
fice sera encore occupé par de vrais 
cattioliques. il la détruit par les procès 
nombreux qu'il espère voir surgir, 
entre les prétendants à la possession 
des Eglises. Je sais bien qu'en Bretagne, 
il n'y aura pas d'intrus Mais, dans 
maintes contrées, quel ridicule, des 
compétitions actionnées par les dis
ciples de M. des Houx, et soutenues par 
des ignorants de bonne foi, ue jette
ront-elles pas sur le catholicisme î 

LÉON LE BERRE, 

" A b - A l o r . " 

Echos et Nouvelles 
Tout va r e n c h é r i r 

Le syndicat des hôteliers, restaura
teurs et cafetiers de Nancy et de la 
région de l'Est vient d'établir un nou
veau tarif applicable très prochaine
ment dans tous les établissements et 
qu'il a ari'êté ainsi qu'il suit : 

1° Pensions : Augmentations de 10 fr. 
2° Hôtols : voyageurs, 50 centimes 

par jour ; 3" restaurants à prix fixe et 
passants, prix actuels, vin à part ; 4" 
aux cachets, prix actuels, vin à part. 

Ces augmentations sont décidées 
pour répondre au vœu émis par la 
Société Générale Française de l 'Alimen
tation et seraient nécessitées d'après 
les intéressés par les augmentations 
do toute nature : Marchandises, assu
rance, accidents, repos hebdomadaire, 
surélévation des droits sur les alcools, 
houille, papier, etc. 

T u e r un P o l o n a i s n'est p a s 
un délit 

Les juges du conseil de guerre de 
Posen avait condamné à quatre mois 
do prison un réserviste polonais qui 
n'avait pas voulu crier hourra pour 
l'empereur d'Allemagne... Les juges du 
conseil de guerre de Thorn ont acquitte 
le ,uhlan Von Schulz, qui s'était livré 
sur un ouvrier polonais à des voies de 
fait ayant occasionné la mort. 

C'était au retour de manœuvres, en 
septembre dernier. Une rixe éclata 
entre uhlans et Polonais ; Schulz as
somma à coups de bêche un ouvrier 
de (30 ans, Jean Isidorszik. 

Le ministère public avait demandé 
un an do prison pour le uhlan meur
trier. Les juges l'ont renvoyé absous, 
pour la raison que l'état de fureur où 
il s'était trouvé pendant la rixe l'avait 
empêché do réfléchir aux consé
quences que ses actes pouvaient en
traîner. 

Une gïffle bien mér i tée 
Malgré la répulsion que presqu'unani-

mement manifestèrent les Français pour 
les délations dont sont chaque jour 
remplies les colonnes du Matin, ce 
journal n'en continue pas moins sous 
prétexte de vérité et d'impartialité à éta
ler à nos yeux toutes les vilenies, les 
saletés et lec faiblesses des morts et 
des vivants. 
• Notre confrère n'est jamais à court... 
S'il n'a quelqu'institution vénérable 
tant soit peu ecclésiastique ou mili
taire, quelque réputation à faire crouler 
sous des preuves ou des racontars, le 
Matin invente. On connaît les informa
tions tendancieuses qu'il donna sur la 
création des fameuses cultuelles, ses 
amplifications des Mémoires Delarue, 
ses histoires de flagellantes 1 Que sais-
je enfin 1 

Sa plus belle trouvaille est, sans 
contredit, l'article quotidien de F. L . 
Mouthon. sur les coulisses du Nationa
lisme... Que les faits que nous dénonce 
ce journaliste au nom symbolique, 
soient réellement tels, ce n'est pas de 
cela que nous nous préoccupons. Ce 
qu'il faut examiner, c'est l'utilité qui 
peut résulter pour le lecteur de ces 
divulgations. Elle est nulle, répondrons-
nous sans barguigner, et plutôt nui
sible. D'un côté, s'il existe une Morale, 
croit-on lui rendre service, croit-on 
empêcher le retour de faits semblables 
en remuant de tels souvenirs ? D'un 
autre, si comme tout porte à le juger, 
le Matin partago la doctrine amorale 
des contemporains sur la relativité du 
Bien et du Mal, pourquoi stigmatiser 
Sy veton qui n'a fait après tout, qu'agir 
selon la Nature, laquelle n'édicta jamais» 
l'article 331 et suivants du Code Pénal? 
Sied-il à une feuille notoirement domes
tiquée de s'indigner des tristes mic
macs de la politique, des ventes de 
suffrages, des désistements de candi
datures, des pots-de-vins, alors que du 
côté où elle travaille les fonds qu'on 
nomme secrets et qu'on extorque au 
contribuable servent uniquement à 
cette petite opération? 

Le Malin s'habitue à voir trembler 
devant lui les hommes politiques, tant 
il en est peu qui n'aient quelques pec
cadilles à se reprocher. C'est pourquoi, 
il ne revient pas de la surprise que lui 
causa l'un de ces soirs M. Julien Caron, 
à qui il avait fait jouer dans la Patrie 
Française, un rôle qui n'était pas le 
sien. 

Or donc, M- Caron, ayant rencontré 
dans la salle des pas-perdus de la gare 
du Nord M. Mouthon lui-même, il lui 
démontra qu'il existe encore des gens 
qui n'estiment pas devoir sacrifier leur 
réputation aux fantaisies d'une feuille 
si puissante soit-elle. D'une gifile, il lui 
fit voir toutes les lumières du troisième 
appartement et d'un coup de pied au 
derrière subitement retourné, il l'en
voya rouler sur le pavé. 

L'affaire aura, paraît-il, son dénoue
ment en correctionnelle. M . Caron est 
inculpé de coups et blessures. 

C'est égal ! si son geste est un peu 
violent, il faut avouer qu'il n'avait 
guère d'autre moyen de faire payer à 
son auteur les insinuations du Matin 
dont la caisse bien garnie n'a pas cou
tume de reculer devant les procès en 
diffamation ! Les juges auront à dire si 
les provocations délatrices de cet en
rage mouton, fonçant à tort et à travers 
de droite et de gauche, ne légitiment 
pas en quelque sorte l'acte de M. Caron. 

L e u r s 1 5 . 0 0 0 f r a n c s 

Tour le monde sait que les députés 
socialistes unifiés ont décidé, il y a 
quelques jours, de verser leur supplé
ment de traitement de 6.000 tr. à la 
caisse de leur parti. Que ces Messieurs 

Feuilleton du Journal " ARBOBL" tí 

Le Portrait 
d e l a 

Chaire Rouge 
par Pierre D'AR LA Y 

Yvonne se sentait devenir gaie au 
milieu de ces couleurs douoes, de ces 
cuivres dorés, luisant sur les bois de 
rose. Mais Rosenn, sans l'avouer à son 
père, pour ne pas avoir l'air de dédai-

, • gner ses soins, eût préféré les meubles 
rares et sévères, la rudesso primitive 

} • ' du Vieux donjon. Oui, cette étrange fille 
possédait en elle quelque ohose des 

. belles prêtresses qui avaient hanté les 
".forêts voisines, ou bien son corps ser-

" valt d'enveloppe à l'âme erranted'une 
châtelaine d'antan. 

Elle défit, sans hâte et sans fiévreuse 
envie, les rubans de la oalsse conte
nant s& toilette. Mme Pluohot, la super
be Almaide, avait été une fols, par ha
sard, bien Inspirée. 

Chargée par son beau-frère de lui en
voyer après l'avoir choisie, la robe de 

lUprodaotUB interdite aux Journaux n'ayant 
pas de traité avee M. Henri Gautier, éditeur, 
Kris. 

ilo'H 
'. r i 

Rosenn, elle avait couru chez Robert-
son, le tailleur en vogue. Celui-ci, au 
Heu d'écouter la belle dame vêtue de 
splendeurs audacieuses, qui lui expo
sait ses idées, s'était recueilli, puis d'un 
air profond avait demandé le portrait 
de Rosenn. Justement la tante Pluchot, 
entre autres rôles, jouait celui de la 
mère tondre, privée d'objets sur qui dé
verser la tendresse' do sqn cœur ; elle 
avait toujours oo portrait dans la dou
blure satinée d'un élégant porte-cartes. 
Lo recueillement de Robertson s'accrut 
en face de cette image d'une beauté 
idéale ot peu connu une. U rêva un chef-
d'œuvre, dont la réalité, se montrait 
maintenant aux yeux ravis d'Yvonne 
et faisait sourir, en dépit d'elle-même, 
l'indifférente Rosenn. RobortBon en
voyait une robo de soie d'un vert pâle, 

Slacé de blanc, pareille à l'eau pure 
'un lac qui refléterait la neige des 

nuages. Une gaze impalpable ornait 
seule l'éohanorure du corsage ; lo vête
ment tombait ensuite soyeux et souple, 

[iresquo sans coutures, prêt à mouler 
es formes aériennes d'un corps de 

fée. 
— A h 1 Rosenn, que tu seras belle l 

s'écria sans jalousie, toute pleine d'af
fection et de joie admirative, la char
mante fille du docteur. Et ces églantines 
à peine rosées ! la jolie parure de prin
temps, je voudrais pouvoir te poser 
oette oouronne... 

— Je te laisserai ce plaisir si tu veux, 
nous passerons pour te prendre chez ta 
mère, c'est entendu. 

— J'ai accepté avec empressement 
une combinaison qui me charme ; ma 

mère trouvait tout naturel de me faire 
aller à pied, on galoches, si le temps 
était humide. 

— Au bal I en galoches I s'écria Ro
senn qu'Yvonne avait toujours le ta
lent de faire rire. 

— J'aurais emporté dans ma poche 
mes souliers de satin, mais le landau 
de ton père sera plus commode que ces 
expédients. Je ne m'étais jamais avisée 
que nous étions logés à un kilomètre 
do Mme de Germandré, avant d'avoir 
la perspective do m'y rendre en toilette 
de bal. Quatre heures I Rosenn je me 
sauve, ma chère, s'écria soudain 
Yvonne, jetant par hasard les yeux sur 
la pendule de Saxe, nid d'amours ca
ches dans les fleurs. Je craindrais d'être 
grondée par ma mère, si je n'étais chez 
toi. Je l'ai laissée confectionnant sa ge
lée d'oranges, mais je dois veiller au 
dîner, afin que tout soit prêt au retour 
de mon pore. Adieu, adieu... à bientôt. 

Yvonne avançait ses lèvres pour em
brasser Rosenn l'orsque le comte Hu-
guon parut sur le seuil de la chambre 
de sa fille. Los années n'avaient point 
courbé sa taille fière. Le front hautain 
se couronnait de cheveux grisonnants, 
et ses yeux gardaient toujours le môme 
regard dominateur. Le seul charme de 
co visage était le sourire, qui en déten
dait les lignes sévères et mettait un re
flet plus doux au fond des prunelles. 

— Bonsoir Yvonne I dit le comman
dant, toujours intéressé par la v ive et 
spirituelle jeune fille, comment va Jef-
flk'< 

— Bion, Monsieur, je l'espère, depuis 
ce matin où il nous a quittes. 

— Toujours en route, ce cher doc
teur I Qu'allait-il faire aujourd'hui % 
couper une jambe ou dénicher une/lé
gende 1 

— Dieu le sait, Monsieur, fit Yvonne 
d'un ton tragique, qui eut le don de 
faire partir M . de Boisgenest d'un éclat 
de rire sonore, que l'écho répéta lon
guement. 

— Yvonne, dinez-vous avec nous? 
interrogea-t-il. 

— Mais non, mon père, je lo regrette 
répondit Rosenn. Yvonne me disait 
adieu, quand vous êtes entré, craignant 
d'être en retard. Mme Jeffik préparait 
ses confitures et... 

— Oh 1 les confitures de Mme Jeffik, 
je m'incline devant ces combinaisons 
savantes, car j 'ai jugé de l'excellence 
des produits '! Je suis fâché, comme 
Rosenn, de ne pouvoir vous retenir en 
face de raisons aussi sérieuses, mais 
nous allons tout concilier. Je vais faire 
atteler le phaëton, ma fille vous accom-
pagnefa, vous bavarderez encore en 
route, puis je vous attedds après-de
main pour toute ,1a journée, l'ère des 
confitures étant close. 

Les yeuz brillants d'Yvonne pétillè
rent. Après dos remerciement chaleu
reux au commandant, elle posa son pe
tit feutre gris sur sa tête frisée, dans 
les masses d'une chevelure châtain, où 
étincelaient quelques]fils d'or. Rosenn. 
entre temps, toujours grave, môme 
dans sa joie, se revêtait d'une jaquette 
de drap bleu sombre, moulant sa taille 
svelte. Sa toque de velours faisait res
sortir son teint de neige et les torsades 
couleur de blé mur s'enroulaient opu

lentes sur sa nuque rosée. Comme elle 
voilait son visage et sa coiffure d'une 
gaze épaisse, sa femme de chambre 
vint dire qae sa voiture était avancée. 
Les deux jeunes filles gagnèrent rapi
dement l'escalier et le vestibule. 

— A h ! que ton père est bon ! Ro
senn, dit Yvonne transportée, tandis 
qu'avec des sautillements d'oiseau, elle 
montait dans le phaéton, et se blottis
sait à côté de son amie. 

— Oui, il m'aime b ien ; cependant, 
à l'égal du docteur, il a des penchants 
personnels, des goûts que je ne puis 
partager. Alors je suis seule, souvent, 
plus seule que toi Yvonne. . . Tu as ta 
mère, moi je n'ai même plus miss Dar-
ling. 

La voix de Rosenn avait baissé sim
plement ; mais à coup sur des larmes 
de regret tombaient sur son cœur, de 
ces larmes intérieures, source invinsi-
ble, mille fois plus amère que celle qui 
coule au grand jour de nos yeux. 
Yvonne la devina comme d'habitude et 
serra vivement ses doigts. 

— Rosenn, je t'en prie 1 je ne puis 
être ici sans cesse comme la bonne 
amio que tu as perdue, mais tu me 
connais, je ferais l'impossible... 

— A h l je le sais ! Voyons, Yvonne, 
ne vas pas pleuror, maintenant... Tu 
me connais aussi peut-être. Dans tous 
les cas, tu n'ignores point que je suis 
vaillante et résignée. 

— Résignée I trop... C'est ce qui 
m'enrage, quand je songe à ce Lemar-
chais. " 

— Veux-tu bien iaisser ce mon
sieur tranquille I Je te répète qu'il 

n'est question de rien absolument. 
— Ta ! ta ! Yvonne Jeffik est un peu 

sorcière. Tu l'as dit, ne t'en défends 
point. Eh ! bien moi, d'habitude si sou
mise, je te prêcherai la révolte, en ce 
cas, et je te soutiendrai quand je sau
rais... 

Une secousse interrompit la jeune 
fille. Le cocher, parvenu au tournant 
de la longue avenue du château, qui 
au sortir des bois, donnait sur la route 
de Tréveneuc, avait brusquement main
tenu ses chevaux. Presque au front de 
l'attelage, un jeune homme était ap
paru, rêveur, absorbé, contemplant de 
loin la masse imposante du manoir, 
dressé au haut d'une pente sur un pié
destal de granit, frangé de chênes, Il 
n'avait pas entendu venir la voiture. Il 
se rangea vivement et salua les jeunes 
filles. 

— M . Bertrant de Penhoel ! murmura 
Yvonne un peu tremblante, sans l'a
dresse de Jehan nous allions l'écra
ser 1 

Rosenn ne répondit pas ; une émo
tion excessive, inexpliquable, l'étrei-
gnait. Le portrait de ia chambre rouge I 
Mais il était là vivant, avec les grands 
yeux bruns lumineux, le teint pâle, la 
fine moustache, l'air fier et doux 1 Ce
pendant, un je ne sais quoi de triste 
ombrait ce visage du bel officier 
de Versailles et de Trianon I A h I 
c'est que les jours d'épreuve 
avaient été longs et terribles... 

En vain Rosenn essaya d'échapper i 
ce rêve, à cette obsession étrange. 

^ - - , J ^ J w M É a W ^ ^ . . . . . . . M A J t W - J . d . *• . 
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l'aient fait do gré ou do forco, ils n'en 
ont pas moins donné un oxemplo à 
ceux qui ont des idées et des convic
tions fi défondre. A l'Union Régiona-
liste Bretonne, beaucoup d'énerglos sont 
prîtes a sn dépenser pour la grande 
causo de la Décentralisation, qui est 
celle de la Liberté provinciale ou régio
nale, mais ces énergies no peuvent se 
produire que par l'aide de ce vil métal 
qui manque complètement dans nos 
caisses. 

Quand les enfants de Bretagne pour
ront-ils lire la gloriouso histoire de leur 
Paya i Pas d'argent ! 

Ne pensoz-vous pas, M. lu Directeur, 
que nos députés et sénateurs bretons, 
et surtout ceux qui déjà ont l'honneur 
de fairo partie de l'Union, devraient 
répartir entro les journaux rêgiona-
listes une partie de ce supplément de 
traitement dont ils n'ont gónóraloinent 
pas besoin 1 

Bre tagne est survlvonoe 

D'une bolle étudo de l'abbé Mllon, 
dans la/feinte de Bretagne, sur le culte 
du feu en Armorlquo, nous oxtrayons 
cotte conclusion : 

« 81 le génie d'une race se révèle 
avant tout en ce qui persiste d'elle, à 
travers les distances et los ages ; si les 
survlvancos des temps antérieurs sont 
le plus irréfutable témoignage des ins
tincts do nationalité; on peut diro quo 
la raoe bretonne doit ôtre plaoéo au 
premier rang do colles qui n'ont rien 
onbllé. A u fond de sa fol religieuse on 
trouve le vieux naturalisme celtique, 
uni au spiritualisme chrétien; l'un et 
l'autre continuant do vivre, sans s'ex
clure, et c'est pourquoi elle resto le 
mémorial authentique do tous les sen
timents qui ont fait battre le cœur do 
l'humanité. Lui jeter à la face quelle a 
depuis longtemps renié tout son passé, 
est donc lui faire une Injure grossière 
d'autant plu i gratuito qu'elle est moins 
justifiée. On a traduit l'originalité et lo 
charme de notre provinco en disant 
d'elle : Bretagne est poésie; on me per
mettra bien d'ajouter un nouveau flou-
ron à sa couronne, de louer Bon Iné
branlable constance et, d'assurer que, 
S ' i l est juste do dire que Bretagne est 
poésie, Il est aussi vrai d'affirmer que 
Bretagne esl survivance ! » 

Au Parlement 
C h a m b r a daa Députée 

Séance du 20 décembre 

L a Chambre adoplo lo projet do loi auto
risant la prorogation d'une surtaxe sur 
l'ulcool a l'octroi du Rospordon. 

Après échange d'observations entre MM. 
le ministre dos Travaux publics, Julos 
Contant ot do l'Estourheillon, la Chambra 
déclare compter sur lo gouvernement pour 
obliger les Compagnies do Chemins do fer 
à établir lo quart de place militaire d'après 
la place entière civile ot non d'après un tarif 
hors d'usugo. 

On signale la défectuosité d'un grand 
nombre do lignes, uo a quoi M . Rarlhou 
répond quo des mesures ont été prises. 

Par l'organe do M . Paul Meunier, la com
mission dos Cultes demande à la Chambre 
de voter la nouvelle loi sur leur exoroloe. 
M. Pollotan voudrait prondre avant la dis
cussion, connaissance du rapport.Il s'ensuit auolquos mots aigres entre lo présidont ,<1u 

onsoil ot l'ancien ministre. 
L a Chambre dis* nie lo projet lmmédiato-

et sans lecture de rapport. 

Séance du 2t décehbro 

Commentant, d'autre part, la loi nouvelle 
votéo par 413 voix contre Ш1, nous no 
forons que mentionner la part prise au 
débat par M M . Lasios, Ribot , Briand. mi
nistre dos Cultes, l 'ion, do Lanjulnais, etc..., 

L e ministre ayant déclaré quo beaucoup 
d'expulsés avaiont prié lo gouvernement de 
les motlre lui-mémo a la porte pour no pas 
se compromettre aveu Homo, la gaucho se 
livro au polit jeu habituel des pupitres ot 
orlo a lu droite : Jésuites I Menteurs 1 

M. Briand donne pour exemple do ses 
dires, la démarche, auprès do lui, do M . 
DenysCoohln, au nom du cardinal Richard. 
M. Denys Cochin affirme avoir seulement 
demandé la date de l'expulsion. On lui 
aurait répondu : lundi. Puis, abusant do 
cotte déint.rche, on lui aurait éorit dès lo 
samedi que, conformément a sou désir, 
l'expulsion aurait Hou le jour mémo, 

M, Briand repousse lo reproche de bruta
lité ot fait connaître sa décision bien arrê
tée de ne jamais ontrer en pourparlers avec 
lo Saint-Siège. 

M. Guioysse, député de Lorlent, qui а 
réussi a empirer le 2* paraphe do l'art, 2 
mais n'a pu obtenir davantage, déclaro avoc 
uno tristesse biblique qu'il s'abstiendra do 
voter dans uno question où les rôpublloalns 

Щ^^я^ятл., штттштвштшттшшшттяттшвиашттт 
ont uno terrour saorée de la grandeur do 
la papauté ot uno antlpathio pour ceux 

Sut bhorohent à se dégager dos lions do 
.orne I (sic). 

S é n a t 
Séance du 80 décembre 

Malgré l'opposition dos sénateurs bretons 
L o Provost de Launay, Bragor do la Villo-
тоунап> de Carné, ainsi quo do M M . Delà-
haye ot Gautier, le Sénat sur loe instances 
do M M . Sigallas, Flaieslôres ot Girard rati
fie le voto de la Chambro portant .4 15.000 fr. 
l'indemnité parlementaire. 

Séance du 21 décembre 
Les sénateurs satisfaits dos explications 

qui leur sont fournis par différents orateurs 
commo M M . Monts, Piohon, l'amiral do 
Cuvorvlllo, onohantiVdes éloges à lui adres
sés par lo premier do ces orateurs (поя 
assomblôos parlomentalros ne sont-ollos pas 
ou dos réunions d'ong... ou dos mootlngs 
d'admiration publique Y) déoluront avoir 
touto COIlllanoo dans le gouvernement pour 
lo SU0008 dos oonstruotions navales. 

PAYS DE OALLES 

Les Gallois prennent intérêt au 
mouvement breton. — Uno personne 
do nos amis a reçu de M . Vaùghan 
Evans, secrétaire dos Gymrodorion do 
Gard HT, une lettre dont nous extrayons 
les passages suivants : 

« Nous avons été heureux d'appron-
dro que lo Congrès do Carnac a été 
splondido, ot nous avons été profondé
ment frappés par l'amour des bardes 
bretons pour leur patrie ot leur langue. 

Nous reconnaissons que vous qui 
êtes les promoteurs dos intérêts bre
tons, vous êtes petits on nombre, et 
que vous avez à faire faco à de grandes 
difficultés, par le fait, notre admiration 
pour vos elforts est d'autant plus 
grande Nous vous sommes tous sym
pathiques, car nous aussi on Galles 
avons ou de grandes difficultés pour 
préserver notre langue. Vous dovriez 
« faire de l'agitation » pour avoir votre 
langue enseignée dans les écoles pri
maires. Et no nous dites pas que l'œu
vre ost désespérée 1 Vous devriez 
aussi former des sociétés dans chaque 
ville, qui se réuniraient pour causer de 
Bretagne. Egalomont, dovrlez-vous or
ganiser des concerts populaires où le 
breton serait chanté, dos locturos bre
tonnes faites. Si vous pouvez amener 
le peuple dos campagnes à prendre in
térêt à ces concours en offrant do pe
tites récompenses aux moillours, vous 
pouvez faire beaucoup pour conservor 
votre nationalité. 
• Je suis le socrétairo d'uno vaste so
ciété galloise do Cardiff, comptant un 
millier do m e m b r e s ; nous aurons une 
douzaine.de réunions durant les mois 
d'hiver. Dans la première, les œuvres 
musicales du Docteur Parry ont été 
exécutées par un chœur do 180 chan
teurs. 

Vous noterez aussi l'annonco d'une 
réunion pour le vendredi 22 février 

Sroobain : « Lec tu re illustrée sur les 
ardos do l'Ile do Bretagne » par l 'Ar-

ohidruido; illustrations do Colfydd. A 
cotte ocoasion, nous donnerons un 
compte-rendu de l'acoueil morvoilloux' 
quo nous reçûmes en Bretagno on juil
let. L'Archldruide Dyfod parlera. Jo 
montrerai dans un appareil a projeo-
tions quolquos-unes des photos que je 
pris à Saint-Briouc. Los Sociétaires 
s'intéresseront à collo-ci plus qu'à 
touto autre lecture, parce qu'ils savent 
quo los Bretons sont nos cousins d'au-
delà de la mer.... 

.1. VAUQHAN EVANS. » 

Tribune Libre 
Bion que nous n'ayons pas pour 

habitude d'insérer losjlottres anonymes, 
nous publions toutefois cette opître, 
trouvée ce matin dans notre boite aux 
lettres. Nous lo faisons d'autant plus 
volontiers qu'olle ne contient aucune 
attaque, contre dos particuliers. 

Carhuix, oe 25 déocmhro 1900. 

Monsieur le Directeur, 

La mission s'ost terminée aujourd'hui 
par l'habituelle procession. Jo suis assez 
indifférent on matière ruliglouso, muis jo 
suis loin d'être hostile. C'est pourquoi, do 
passage a Carhaix, j 'ai assisté avec joie au 
défilé de cot après-midi, L a cavalerie [sic), 
les potltoe filles, si contentes de porter des 

conduite aux éloc-
do Décembre 1905, 
l'Etat, ils so sont 

drapeaux ou dos coussins sur losquols И y 
avait touto uno quincaillorlo, ces hommes 
qui portaient lo Uon Dlou, tout ça m'ômo-
tionnalt un peu, jo dois ln dlro ! 

Eh bion t on regardant do près il y a dos 
choses là-dodan» qui т о chiffonnent. Je no 
comprends pas bien. Ces Mossiours les 
P.P. Rédemptorlstos auruiout-ile en trois 
somainos rotourné Carhaix sons dossus 
dessous ? Kst-oo quo los calottes ne sont 
plue los calottes qu'il taillait abattre au 
mois do mai ? Car enfin, M . lo Directeur, 
depuis lo tomps que jo voyagn, je connais 
assoz bion Carhuix. Or, dans cotto cavalerle-
là, dans соя portours do oroix, dans cos 
hommes qui suivaient lo clergé ou avaiont 
décoré leurs maisons, jo suis oortain d'a
voir reconnu plus d'un anticlérlcul notoire. 
Quand je ùl; anticlérical, c'est irréligieux 
quo jo devrais diro. Au prix do ces mes
sieurs, je me sens un véritable eongroga-
nlHte . . . 

Rappelez-vous leur 
tlons 1 Après lo vote 
séparant l'Eglise de 
trouvé en mai en présence, jo ne dirai pas 
do trois, mais Jd'au Jmoins deux candidats 
à la dêputation. Uu d'eux était partisan do 
l'ordre ot de la liberté religieuse. Ils n'en 
ont pas voulu. Ils ont voté pour colui, qui, 
sauf нон abstentions légendaires, a contri
bué do son mieux aux mosuros vexatoires 
prisos contre los couvents ot coutre los 
prêtres 1 

S'ils furent sincères dans leur conduite 
d'hier, toutes nies félicitations aux mis
sionnaires peur ce beau miracle 1 Mais jo 
crains bien quo tout on arborant la croix, 
tout on l'acclamant, ils ne soient encore 
prêts par leurs votes illogiques à détruira 
domain со qu'ils adoraient hier. Les femmes 
n'interviennent aux élections quo très indi
rectement ot no vont pas jusqu à l'urno. Ne 
oroyei-vous pas, Monsieur le Directeur, 
quo si plusieurs étalent là par esprit de 
fol, beaucoup s'y trouvaiont par amour do 
la parado ou par simple besoin de paix 
dans le ménage ? 

J'ai l'honneur, etc. 
Un voyageur de commerce. 

P. S. — Comme jo termine т а lettre, un 
vieux Curliaisen, me fait observor quo jo 
B U I S par trop simple do m'étonner. Il paraît 
qu'à toutos les fêtes, qu'elles soient roll-
glousos, mondaines ou antiolèrloalos, c'ost 
toujours los mêmes que l'on trouve au 
promior rang ! ! 1 

AR " P A P E R 
Eur mintinvez, Panch Gareon, deuz 

Kerbouedloned, a antreaz enti-presbi-
tor Lannvarlein, gant an oar doktor a 
ouic keiner d'ar mareou braz euz ar 
vuez, 

— Ho tigare, ornean d'argarabassen, 
'ma ket an Aotrou Person er goar I 

— Pesort aller ho peuz deuz an 
Aotrou Person, eine ar vatez, pohini a 
ouie mad Tie vije ket gvvelet Fanch 
Gareon var dro d'ar presbitaliou bemde, 
o veza ma oa unan deuz ar ponnou 
antiklerikal deuz ar barrez. 

— AíTcr breset, omo Fanch, affer ha 
na c'hortoz ket. Eur "paper" da rcl 
d'an Aotrou Person. 

Fanch na ouie lenn noined lizerennou 
moull. A r " paper "-ze a oa hanter 
moull, hanter slcrlvot, ne ouie ket ' a 
potra oa merket varnean. Koulskoude'; 
an Aotrou Maör a noa dibabet anean 
da vond da gas ar " paper" d'ar person, 
o veza ma oa eun don a fianz hag eur 
republikan mad. 

A r c'hloc'h bihan a oa sonnt, hag an 
Aotrou Person a zlskennaz deuz ar 
gampr da gaout Fanch. Koulz kristen 
ha digristen a zo dout mad gant ar 
belek, pa c'houlen servlch ar relijion. 
Ar 'Person, pa vvelaz Fanch, a c'bou-
lénnaz : 

— Debonjour, Fanch. eun noventi ho 
kwoleil ¡ 

—• Debonjour, Aotrou Person, eme 
Fanch gant e vouez humpla, erru oan 
d'ho kaout. 

— Evid potra 'ta, ma mignon Í 
— Da zigas d'ooc'h eur " paper". 
— Eur " paper"? 
— In, deuz peurz ar c'houarnarnant. 
Ha Fanch Gareon a astenne eur pez 

i'oillen baper gwenn, leun avarrennou, 
a gonchou, a skrituriou. 

Person Lannvarlein, koulz hag e 
genvroudeur all, a zeuo d'ean eur pen-
nad oa kelou e oa ar gouarnamant o 
klask laörez an ilizou, ha lakaat o gra
ban var niadou ar sent. Evel m'on dije 
great eun all en e blas, Aotrou Person 
Lannvarlein a zellaz piz deuz daoula-
gad Fanch Gareon, pehini oa eno dira-
gan evel eun diaoul mezek tapeten eur 
pinsin dour beniget. 

— " Paperou" evelse, eme ar Person, 
na meuz ket ezorn. Hennez eo ar 
"paper" a zigas Lusifor dre ho taouarn 

impi da laerez traou an Aotrou Doue. 
Mignon, niiret ho " paper ", hag et 
araok. 

— Lavaret zo d'in rei ar " paper" ma 
d'ac'b, Aotrou Person, erne Fanch. 
Gwell eo d'ac'h kemer anean. 

— Biken na gemerin ho " paper ". Et 
araok, a laran, rak daonot oc'b ! 

Hag ar Person a lezaz Fanch Gareon 
eno, sabatuet ha batot boll. 

Fanch, oat er meaz, a oanec'het braz 
gant e " bapcr ". 

—Nonditout,emean,pogvvirnec'houll 
ket ar Person kemer ar "paper" , rod 
eo d'in mont da rei anean da brezidant 
ar c'honsaill a fabrik koz. , 

Hag hen Ja di ar prezidant. 
— Sed ama, emuan, eur " paper" da 

rei d'an Aotrou Person, deuz peurz ar 
Maiir bag ar C'houaruamant. 

— Et gant oc'h hent, ma den mad, 
eme ar prezidant k o z ; ar fabrikou a zo 
eat d'an traon, ha no meuz ket a zroet 
da zigemor paperiou ken 1 

— Red a vo d'in mond neuze da 
gaout an Tenzorer. 

A n Tenzorer a reaz memez respont. 
Holl e sonjent e oa difennet digemer 
paperiou ar c'nouarnamant, hag en eur 
gomer ane, rei kazi asantamant d'al 
lacrohsiou a oat oc'h ober en hano al 
Lezen. 

Fancli Gareon, dipitot ha slrafuillet 
holl, a zeuaz neuze da gaout ar Maer. 

— Aotrou Maer, emean, kaiir a meuz 
bet, na person, na prezidant, na tenzo
rer, na fell d'6 reseo ar ' 'paper" . 

— N'eo ket posubl, eme ar maer. 
— Ken gvvir hag a lavaran d'ac'h. 
— Na fell ket d'6 kemer ar " paper" 

da vond da douch pansion ar person, 
cinean. Gwaz d'6 I Me skrivo d'ar pre-
fet o deuz refuzet kemer an aro'hant a 
vije kinnigot d'6 ! Tri o'hant skoed ous-
penn a chomo en kef ar 'Publik 1! 

Hag e c'hoarze a bouez e benn ! 
FANCH. 

K 4 0 Z E A D E N 
Vai' al l a b o u r - d o u a r h a g a r pez a zeli oiitaii 

set, na n'euz mui ar goustians deuz ar 
pez a ra. 

A r c'henta tra a zo d'ober eo gwada 
tri pe bevar litrad, froti anezan gant 
gwinêgr torn po gwalc'hi tout e gorf 
gant dour bervet, nemed e benn, war 
behini a vezo lakeal eur gwiskat ongan 
vusigatoir, pe lintmant irritant. Moz 
evel na vez ket alao dindan an dorm 
deuz ar scurl traou-ma, dalc'hitdadeu-
ler dour ien war ar penn da c'hortoz 
ma vezo pourveet euz an apolikerez. 
Evid purja, c'houi a roio d'ezan eul lur 
sulfato de soude obarz daou litrad dour. 
Kendalc'hit epad tri devez, ha roit d'e-
zan tizan valerian, oun domad evid 
ober ilek litrad ; ola zibri na rofet d'e-
zan némed plouz. 

A R PAOTR SAOUT. 

Evel a meuz lavaret. broman a zo 
teir sizun, ar c'benta tra a n'euz eun 
den d'ober p'hen deuz eul loen klanv 
bennag gant klenvejou diabarz, e ko-
mans da genta da frota mad anezan 
gant gwinêgr tom beteg lien lakaat da 
c'houcji mar deuz moí'en, no neuz netra 
gwelloc'h, ha kement-ma na c'hell 
morse ober drouk. 

Arabad eo kredi koulskoude e 
vefe ar gwelloc'h Ira ovid parea douz 
n'euz forz peseurt klenvod ; ñau. red eo 
c'hoaz, goude an dra-ze, esa anavezout 
naturar c'hlenvod gant pohini eo skoet 
al loen, ha kement-se n'eo ket atao eaz 
rag na c'heller ket gouzout e peleac'h e 
ma poan al loen, nemed en eurobservi 
mad. Dre ar zignou a ra o c'heller kouls
koude, dre boa boazet, erruout da 
gavet ar c'hlenved. 

Rak-se, pa velfet eul loen, a-greiz la
bourât, o koueza en eun taol, niard'eo 
dizanalet ha ma na deu anezhi nemet 
a lammou, ma na zantet mui e wazie-
dou o lainmat, mar zo deutmalvennou 
en e zaoulagad, diabarz o fronellou ha 
diabarz e chinou da veza violet, ar 
gwaziedou a veler dindan ar c'hroc'hen 
deut da Veza roud, al loun-zo en deuz 
eun taol gsvad. 

A r c'henta tra a ve d'obor aeuze, eo 
disternacha al loen, tenna dioutan tri 
pe pevar litrad gwad ; ma na peuz 
moíen-all ebet evid lien ober, kemerit 
ho kontel ha troc'hit d'ezan eur pennad 
ouz e lost, hag epad ma daolo gwad 
frotit mad anezan gant gwinêgr tom, 
po gwalc'hit d'ezan tout e gorf gant 
dour bervet ; au dra-ma a c'heller ober 
gant oun arozouar-sil, pe gant oun dra 
bennak-all evel eur zil, pe memez 
en defot deuz tout an traou-ma, gant 
bodou deliou, dre ma na gouezo ket re 
a zour er meniez plas ovid. poac'hat. 

Pa vell'et ho loan eksit'jt dreisî-holl, 
o sevel en e za, o lakaat e dreid er 
manjouar, o ruilla war an douar, o 
steki e bou euz tout kement a zo en 
dro-d'eau, o vale evel penfollet, o trei 
en dro en o blas pa vez lezet e-unan, o 
staraguet e zent, pa vezo gvvelet, goude 
eun abaden, ar c'houejen o tout war-
nan, hag en e zaoulagad sellou drol ; 
mar zeu adarre, goude eun neubeud 
heuriou a repoz, da gregi ennan itr fol-
lente furiuz-ze, ho loen a n'euz ar ver-
tij pe menyngite (an derzen sereb.ral) ; 
ar c'hleved hag ar gweled a zo dispari-

K E L E I E R 

KERAEZ 

Le vieux Couvent. — Il existe à 
Carhaix une vieille bâtisse qui menace 
ruine, et dont l'on aperçoit de loin la 
carcasse lamentable, avec ses feuôtres 
sans vitres ot sa toiture rallonneuse... 
C'est ce qu'on appelle le Vieux Couveut, 
parce qu'il servit autrefois, il y a 70 
ans, d'écolo à des Religieuses Augus-
tinos. Le feu ayant pris dans une par
tie de l'immeuble, ces Augustines emi-
grèrent à Pont-l'Abbô ot furent rempla
cées à Carhaix par des Ursulines qui 
bâtirent en faco le Vieux Couvent le 
superbe établissement que l'on con
naît. 

' Ce vieux Couvent, depuis un demi* 
siècle, entré en la possession d'un par
ticulier, sert de caserne où logent 
treize familles, comprenant une moyen
ne de quatre personnes par ménage, 
soit 52 êtres vivants. Ces cinquante-
deux personnes habitent dans les an
ciennes cellules des Religieuses, dont 
les portes crevassées donnent sur de 
longs couloirs... Pour y parvenir, il 
faut traverser des dédales impossibles, 
où s'étalent l'urine et les exéc réments 
d'innombrables marmailles... Tout est 
délabré, et la désolation morno semble 
planer sur cet établissement évacué 
par les sœurs. Partout c'est la promis
cuité . 

Eh bien, il est temps qu.à ces pau
vres gens, condamnés à ha biterce lieu 
où ils s'étiolent grâce à l'incurie du 
propriétaire et de la ville, on donne le 
moyen de se préserver des maladies 
qui los menacent, c'est-à-dire qu'on 
leur procure au moins, à défaut de lo 
eaux neufs, de l'hygiène. * 

C'est pourquoi nous proposons que 
lo Conseil Municipal qui est chargé 
d'assurer l'hygiène publiquo fasse 
sommation au propriétaire de cet im
meuble d'y faire les réparations les 
plus urgentes, blanchissage à la chaux 
vive , crépissage, boiseries et le reste. 

S'il refuse, qu'on l'exproprie pour 
cause d'utilité publique, et que la 
ville de Carhaix prenne à sa charge la 
réfection des logis de ces familles de 
travailleurs. 

C'est son droit : la ville de Quimper 
l'a bien fait dans la rue Neuve, nota.ni  
ment pour un immouble ancienne 
mont dénommé le Bras d'Or. 

Nous 3on imcs certains que MM. les 
docteurs-médecins de Carhaix seront 
do notre avis sur ce sujet, et qu'ils 
reconnaîtront les premiers qu'il y a 
quelque chose a faire pour épurer le 
nid d'Infection qu'est devenu le vieux 
Couvent. F. J. 

— Fêtes de Noël et fin de la Mission. — 
Malgré toutos los espérances qu'avait pu 
faire concevoir lo froid de luudi, la nuit do 
Xool olle-rnôine fut plutôt douce ot humide. 
La mosso de minuit a été célébrée à l'église 
paroissiale avec un éclat inaooutumé. Des 
chœurs de jeunes llllos ont fait apprécier do 
naïfs NoOls ot de sa belle voix do Laryton. 
M. l'abbé Mprvan, vicaire, nous a donné 
très artistiquement le Minuit Chrétiens! 

t On réveillonni forme, un peu partout, es
comptant un beau temps pour le lendemain. 
Hélas, au matin lo soleil fut vaincu dans sa 
lutte contre la pluie ! C'est à peine si cette 
dernière fut assez clémente pour laisser 
sortir la procession do l'après-midi, qui 
clôtura lo mission française. Mais nos Car-
haisiens sont vaillants. A la tête d'uno cin
quantaine de cuvaliors et hien en solle, M 
Fréour ouvra le défilé !... Tous los chevaul 
chours ont sur la poitrine une oroix d'or 
suspendue au ruban rouge. Puis vient lo 
Christ do piorro dû au cisoau d'un urtiste 

do notre viUo M . Pierre L e Clec'h. I l repo
se sur une litière drapée de rouge et por
tée triomphalement par soixante hommes... 
Nous remarquons ies arcs do triomphe 
dressés par les dames de la ruo do la Mai
rie et do la rue La Tour d 'Auvergne. . . Tou
tes nos félicitations pour le bon goût qui a 
présidé à ces divers arrangements. Très 
remarqués aussi les doux groupes do Ailet
tes, portant sur des coussins rouges, les 
instruments de la Passion. Inutile de diro 
que toutos les maisons se trouvant sur lo 
passage, sont drapées de blanc. Une men
tion particulière est due à certaine porte 
ancienne de la rue du Pavé, dont le cintre 
est accolé d'un lierre que l'on dirait poussé 
là, ramillé aux vieilles pierres. 

L a musique 1' « Indépendante » , jouo ses 
plus belles marches. 

L e pieux cortège présidé par M . l'abbé 
Quiniou, curé-doyen, eo dirige vor* Poull-
Maloten, où la Croix doit être érigée. Avant 
la bénédiction, M . Jauvrais, missionnaire, 
que de mauvaises langues ont baptisé le 
Père la Terreur (probablement à cause de 
l'austérité de 1 ses exhortations) prononce 
un éloquent discoure qu'il termine en con
viant ses 3.000 auditeurs à acclamer le 
Christ et l 'Eglise. Tous lui répondent d'une 
voix unanime. A son tour, M . Wibau t , 
dont le talent oratoire a été très apprécié 
dos Carhaisiens demande à ajouter doux 
cris à ceux qui viennent d'être proférés. 
Et la foule répète avec lui : V i v e la 
France ! V i v e Carhaix ! 

Un grand nombre de voix réparent un ta- . 
choux oubli : « V i v e la Bretagne ! » toi est 
la clameur qui pour Elles semble rôsu-

nor et résume on effet les impressions do 
l'heure, en un élan d'amour vers la Ser
vante séculaire do la Liberté dons le Monde, 
la vieille Arvor ! 

— Bureau de Bienfaisance. — L e Four
neau économique a reçu Ijun don anonyme 
do 72 fr. ; une partie de cette somme a per
mis de servir uu bon repas aux malheu
reux lo jour do Noël, et le reste sora affecté 
à un nouveau festin lo jour du premier de 
l'an. 

— Conseil Municipal. — Session extraor
dinaire mercredi soir à 8 h, i\2." Dix-huit 
conseillers {présents.. Absents : M M . L e 
Troadec, Le" Boscond, Baniol, L e Vincent. 

L a question des Kaux donne à M . Mar
chais, promior adjoint, l'occasion de lire 
quelques lettres de divers ingénieurs civils, 
offrant tours services à la ville pour l'orga
nisation des travaux. L e Conseil autorise 
la commission dos eaux à se mettre en rap
port avec un spécialiste pour qne los tra
vaux soient entrepris aussitôt. 

M . Lancien, m: !ro, donne lecture du rè
glement sanitaire concernant lo départe
ment : constructions neuves, toitures, 
(couvertures en paille interditos), plancher 
(sol en terre battue intordit) hauteurs d'ap-
partemonts, puits, distance des puits aux 
fausses d'aisance, 6 métrés ; fosses d'aisan
ces bétonnées et étanohes. etc. 

M . Iwarchais fait remarquer qu'il est Im
possible d'appliquer co règlement à la let
tre. Il est impraticable pour les trois quarts 
des articles. A Carhaix en particulier, les 
fossos d'aisanco no peuvent être cimentées, 
qu'on noue donne d'abord un service de 
vidanges. 

M . L e Maire promet d'étudier la ques
tion : il estirno que le règlement peut s'ap
pliquer petit à petit, en tout cas, il peut 
servir do critérium pour la salubrité des 
constructions nouvelles. 

L e règlement ost approuvé. 
£ L e Conseil approuve une demande du 
siour L e Gall, pôro de 4 enfants vivants, 
sold&t de la réserve, qui demande à être 
dispensé do sa dernière période do 28 
jours pour co motif. 

M. Quilliou demande que l'on empierre 
la venelle do Poullran, reliant la rue Lam
bert au champ do Bataille, M . le maire pro
met d'y veiller. 

M . Trévonnec demande que le Conseil 
émette un vœu invitant los habitants ayant 
façade sur ruo à crépir ou blanchir tous les 
doux ans. La question est renvoyée à la 
session ordinaire. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
ost lovéo à 9 heures 1]4. 

SAMT-HERH1N 

Epitoguo de l'affaire de Rumoal. — M . 
Picard, juge d'instruction du tribunal de 
Châteaulin a rendu la semaine dernière, 
uno ordonnance do non-lieu en faveur 
d o : 

Joséphine Ropars, vouve Poignonec ; 
Coent et Tallec domestiques do fermo, 
tous trois do Rumoal, et détenus préventi
vement à la maison d'arrêt do Châteaulin. 

Une douxiàmo expertise confiée à un mé
decin do Rennes, a démenti le bruit d'un 
assassinat. Après examen, elle a conclu à 
la mort accidentelle de Poignonec, en con
séquence los trois inculpés ont été remis on 
liberté. 

KASTELLNEVEZ-AR-FAQU 

Laëronsi denved. — En eur zond 
meaz e di, Fransou Nedelek deuz Ru-
binou, a welaz an de ail vintin e oabet 
digoret dor e graou, ha laëret d'ean 
diou danvadez. Klask a reaz dre bep 
tu, mez u'allaz ket gouzout netra, ne
med- e kavaz roudou boutou-koat en e 
borz ha var hent Kemper. A n diou 
danvadez a dalvee daou ugent skoed. 

Feuilleton du Journal ,{AR BOBL " 29 

ArRe-WcDU 
hag ar He-C'hlaz 

Troet e Brezoneh gant KL A ODA 
(Barz Plougastell) 

A R C ' H A B I T E N S P A R T A C U S 

(KKNDALO'H) 

Digouezet er Gacllly, ha klozot en our 

?;ampr tonval, Anna a gollaz ho drein 
ougeüs ha goaneüs, kemoret ganthl e 

doug an hent. N'oa mui an den laouank 
gant eun drem loro'hus, a geniere ke
ment a blljadur o strolla spored skanv 
ar parlsian Spartakus. 

Sur hlvlzlkon n'edo ket ar o'hablten 
krlz oo'h ober sollou a gorn outhl, Anna 
a lozaz he fonn da goueza etre he 
daouarn hag a jommaz mantrot. Pa 
zavaz he fenn, ho daoulagad a oa beu-
zot on eur mor a zaölou: plao'h laouank 
a oa douet adarre ar brozellakaer da 
veza. 

Hag, o gwirionoz, koantoo'h oa evel
se ; he zell glebiot en doa gonezel en 
dousder ar pez a c'hello boza kollet en 
fouge; ho doaro, deuet adarro da veza 
hjui he seurt, on doa komerot an oar 
modust a jach warzu ar vaouez, hag a 
ra diouthi pa hu* c'boll, eun dra bantor 

o'hreat, dishano, a vank d'ezhl war eun 
dro braventez ar mero'hed ha galloud 
dudluz ar gwaz. 
. Anna a zec'haz he daölou, evel kollet 

pel) norz kalon ganthl ; ober a reaz eur 
zeli neo'het en dro d'ar prizon. Eur 
gampr pevaro'horniek. A r speuren а 
оа bot chenchot, leae'h d'ezhl en hevo-
lop doare ma o'hellje an nor goz dlgerri 
war an diou zàl. 

Skabel ar prizonler a oa stok oo'h ar 
speuren ; ho lngad en em golle on han
ter denvalijen ar c'horn a loa dlrazhl. 

Er c'horn-ze, a ispill eun troatad ben
nag dioe'h an douar, ez oa eur plan-
ken llvet e ruz, hag a ziskoueze eur 
galabosen euz ar Phrygle. lakeat e beg 
cur horchen. Pa oa great he daoulagad 
da sklerder an toulllkambr, Anna a len-
naz dindan ar skeuuen teir gomz san
te! ar Republik, goouiad evel tri lakez, 
a lavare ar jeneral do la M . 

Franklz, Gwir, Broudouriach. 
Izolloc'h e lonnaz : 
« Rod eo о ve skuillot gwad ovid т а 

kavo ar Republik our vuez padus. Ke
ment hlni a labour oneb an dlspac'h a 
die beza barnot ha lakeat d'ar maro er 
poder heur war-'n-ugont. » 

Dlrag eun hevolep gourdrouz hag а 
lavare sklear d'ezhl ar pez a loa oc'h ho 
gortoz an devez variera h, Anna he doe 
eur inousc'hoarz o'hoero ; eul luo'heden 
a nerz-kalon a dreuzaz he lagad deuet 
adarro da veza kor fougoiis ha morse. 
Dlzeo'hot oa he daölou da vad, ar pen
nad skrld a loa deuet d'ho froalzi. 

KredabJ braz eo evid ar c'honta hag 
an dlveza gweoh e tougaz ar frouez-zo. 

N'oo ket ar spont eo en doa great d'ar 
plac'h plega eur rnare dindan arbeac'h 
a skoe varnezhi, ar fouge eo a rea d'e-
z-hl skuilla daéiou. 

Anna a ioa kalonek ; na rea forz euz 
ar riele!, henvel ouz ar wazed dievez, , 
pront, a ra anezo tud krenv ha kaled 
pa vez monek da lakaat ar vuez war 
v a r ; enep seurt darvoud n'he di vije bet 
aon rak ar maro; Anna dreist-holl a 
ouio o touo árriskl, ker grevus da we-
let, da zisterraat e gwirlonez. 

He breur hag ar Markiz, d'an ampoent 
hep mar ebet, a ioa o pourcha.s pep tra 
ovid he lakaat er frankiz ; na vije ket 
on toull-ze d'an deiz antronoz ; n'he doa 
douetans ebet war gement-so. 

Hogon, evel m'eo skrivet on eur 
c'hronn-lavar: 

Pep plac'h koantek 
Ho deuz gwir da veza pennek. 

Hag hon domezol a rea evel-se. 
En delz araok zoken, o teuler eur 

zell war he c'houstianz,.he doa anza-
vet outhi he-unan e karie kalz ar Mar
kiz ; na nac'ho ket ar wirionez outhi 
he-unan. 

A r ioul-ze da veza koant dirag ar 
Markiz, ar c'hoant direiz-zo da veza 
Bkeduz dirazan, d'en em rei da volet 
koant, madelezuz, speredet, abalamour 
d'ezan, hag evitan nepken ; ar ioul-ze 
da blijout, en eur gor, n'hen nac'haz 
ket outhi ho-unan. Ouspenn-ze, ober a 
reaz outhi ho-unan ar goulen-ma: 

— Perag oni bouz-me troet kein d'am 
c'hustummou a blac'h iaouank 1 Perag 
oun-me deuet da veza our brezellekaer, 
me hag a grene gwechall o klevot va 

breur q tenna war ar gedonl Daoust 
hag hen oa eur c 'halvedigezL. . 

Na gavaz ket fall anzao edo an Jioll 
draou vad-ze ennhi, a dra zur ; n 'o di-
vije kot evelato great, d'ezhi koll ar pez 
a c'hanve brema digareziou merc'hed. 

Nan. C'hoanteet he doa heuilla 
Edouard, he breur muia karet, ha na 
feile ket d'ezhi en em zispartia dLoc'h 
ar Markiz. 

Ha koulskoude, an daölou hon deuz 
komzet anezo a ioa daölou a gourtnar, 
ha nelra ken. 

0 wiska dillad gwaz e teuaz da v e z a 
kizidik eveldan. A n Aotrou niarc'hek 
de Vimar (evel-se e c'hoantea beza gal-
vet) na c'helle ket gouzanv ar zonj e 
toujet d'e dichadenna, rag ma wele da 
heul eur chaden hir a rebechou dleet, 
karantezuz, ma kerer, hogen poaniuz 
da zigemer abalamour da-ze; gwelet ho 
doa abalamour m'hen divije gwi r ar 
Markiz da lavaret d 'ezhi: 

— Kredit ac'hanon. Anna, kemerit 
adarre ho sae mouselin a zougit ken 
mad, ho tok kolo a ra d'eoc'h beza ken 
koant. Re verboeil oc'h, zougit ker 
aoutrou marc'hek, evid beza soudard ; 
re goant, re gavet, vadoufiik, va f romo-
tet, evid mont ken tost d'ar Re-C'hlaz. 

Hogen, n'edo ket hep gouzout en doa 
ar Markiz goulennet aD.ezhi digant hc 
m a m ; hon-ma a ioa e ' tec'h, kuzet en 
eur verouri a dro-war-dro. Hei lavaret 
a ran d'eoc'h, gwaz -a-zc d'ar Markiz 
ma tigoueche gantan leemeret abegevid 
ober e vestr euz an doare galloud a 
roje d'ezan war'nhl a'r ziskoo* ez ea da 
rei d'ezhi. 

A r gwell euz ar gourdnöuzou mud 

skrifet war an tara koat, m'oarvad evid 
kompezi spered prizonierien ar Repu-
blik, a zeuaz, evid brasa mad ar Mar
kiz, da lakaat an termen da zonjezonou 
lorc'hus muioc'h-mui en e eneb. 

Kasoni Anna oc'h al liou heuzus a 
fichaz ar gwillotin pa varvaz he zad, 
en Gwened, a zihunaz neuze ken gal-
louduz, ken nerzuz, ma oa treac'h da 
bep Bonj-all. Sevel a reaz, ruz gant ar 
gounnar, hag ez eaz d'eur penn d'ar 
penn-all d'ar gampr, o vale evel eun 
den fuloret. 

, Edo erru an noz. A r plac'h iaouank, 
he epered o virvi , na welaz ket cz 6a 
an amzer e-biou d'ezhi. Mont ha dont a 
rea atao pa zonaz hanter-noz en iliz ar 
barrez diaraok. Tremen a rea eur bern 
traou dre he fenn, venjanz. stourma-
dou, edo enno, hep gouzout napenaoz, 
na perag, etre Edouard hag ar Markiz, 
o teuler evez war diou vuez ken tal-
vouduz an eil hag beben. 

W a r dro eun heur e oa tennet euz he 
hunvreou gant daou denn fuzul a oa 
klevel er meaz, kazi en hovelep amzer. 
Hubert eo a laboure. 

Neubeud goude a oa skoet kaled war 
nor diaveaz ar prizon. 

A r Markiz hag an tri W e n n eo a la-
k-;e da dalvezout ar strafuill a oa kro-
get er Re-C'hiaz. 

— E mer o vont I e mer o vont 1 a 
lavaraz en diabarz eur vouez drouk-
kontant. 

— La l la l . . . omezan être e zent, an 
nor a zo krenv, na dorfet ket anezhi. 
Klevet em beuz eveldoc'h an tennou 
fuzul... Banden chas fall ma 'z oc'h ! 
emezan a vouez iz'el, petra oc'h euz 

c'hoant a rafen ? Erru ar baotred, setu 
aze... roit peoc'h d'in, gwella-zel 

A r Markiz a laoskaz eur gomz trenk 
da vont euz e c'henou, tam ebei hervez 
e gustummou. O veza lakeat daou viz 
en e c'hinou, e c'houitellaz evel m'en 
doa great Hubert, izelloc'h evelato, hag 
e skoaz adarre o c'hopal : 

— Y v o n I 
— Doue mad ha santel l eme ar vouez 

deuet da veza enkrezet, hen eo, sur 
oun... Piou a zo aze? 

— Me, eme ar Markiz, kollet gantan 
e abaskded; digor! 

— Piou, c'houi 1 
— Her gouzout a rez ervad ; digor t 

pa lavaran d'id. 
— Biken na zigorin,hep ger ar ged ; 

lavarit anezan, pe it gant oc'h hent. 
— Yvon , va mignon, me eo, ar Mar

kiz... Ankounac'heat em beuz ger or 
ged. 

— Gwaz-a-ze evidoe'h ! Ha neuze, n'ez 
euz den ama nemed eun tammik sou
dard ha na dalv ket daou wennek ; da 
ober petra komz anezan. Na deuit ket 
a ratoz kaër evid hen tenna ac'halen ? 

A n amzer a dremene, ar Markiz a 
golle e benn. 

— En hano Doue 1 a hopaz-hen c'hoaz, 
n'am anavezez-te ken 1 

— Eo da, avad ! mez peseurt droug-
spered en deuz kemeret ho mouez % A r 
ger a feil d'in... Klaskit, da welet, hor 
mestr ; kig gedon a zo. . . hag an nemo-
rant. . , 

(Da heuil). 
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Ar Botol 

B R A S P A B T l 

Notaire. — Por décret on dato du 15 dé-
coinbro 1U0Ü, M. Joan Julïr.innou, do Suri-
gnao, ont nominò nolnlro ù lu résldonco do 
Brospurlz, H a uvoté aerinoli! on cotto mia
ute, mororedi 20 décembre dovimi lu Tri
bunal civil do Ghàtouulln. Non féliellutlons. 

BOTVEUH 

Maro dre zarvoud. —» A n 21 a viz 
Kerzu, d'abardao, Herri Bothorel, la
bourer douar en Tl-ar-Iun, Botveur, a 
zistroe en gwetur deus (oar Sizun, 
loo'h ma oa bet o weraa our vloe'h. 
Var dro 8 hour i[2 ec'h arota/. da co
rner our banne en uoslalcrl Mallcgol, 
Ponn-ar-Vali, bag lion adarru on hunt. 
Erru kloben ti intanvez ar G'hroon,. 
Balanelc-Verr, ar maro'h a salllaz sou-
don dlvar an hunt braz evid mond on 
eur vouillen ; ar c'harr a ollponnaz, ha 
Bothorel, kouezet dindan, a oo lao'het. 
Eun all a oa gantan ha n'en doo hot 
droug e-bed. Bothorel a oa oajet a 70 
vloaz. 

AR V0U8TEB 

Ear pUaouer tapet. — Var ar potirit 
da bignat en ho gwolo, 8oaz Piijnnl, 

.menejerez en MTne-Llnon, a glovaz 
skel va r be dor da 9 heur noz. Pu doa 
digoret an nor, Rone Paul, mongleultir, 
a latnpaz en ti, hag & heurtaz Soaz Pri-
jan t Houma a o'halvaz, hag an amu-
seien a erruaz en koulz da gas ar gwaz-
tna da vale. 

Ktemm a zo bet dougot d'ar jan-
darmed. 

Alt Hii/mv'n: M HA KEN 
Kelennadurez evit nelra en V0'1 pajen. 

Kerne - Xasel 

KASTELLIN 

ployoz alors la morvoillouso Poudro Logras, 
qui a onooru olitomi Is plus haute recom
pense a l'Exposition Unlvorsollo do 1000. 
Elio cullilo instantanément 1OH plus vlolonts 
accès d'oslhmo, catarrhe, ossouflleinont, 
toux de violilo» bronohites, ot guérit pro-
grossivoinont. Une boîte ost oxpódlóo coni re 
mandat do 2 fr. 10 adressé il Louis Logins, 
139, Boulevard Magenta, a Paris. 

Leon 
t ______________ 

MONTRQULEZ 

Concours d'étalons. — Volol lo programmo 
du oonoours qui aura liou a Morlaix, sur 
lo Pouliot, lo lundi 14 janvier 1907, à midi 
ot demi, pour los ùtulous do trait âgés do 
3 ans ot au-dessus, susooptlblos do rece
voir la primo d'appfoliation départementale. 

Fonds du département 1.500 tr. 
Fonds dos Sociétés d'Encouru-

gomonts et souscriptions volon
taires, 1,500 tr. 

Total général 3.000 Ir. 
Divisés on 12 prix, dont lo promior no 

pourra oxoéder 400 tr., ot lo dernior, Ctro 
Inférieur à 200 (r. 

Conditions d'admission ; 
Artlolo 1". — Pour ùtro admis à concou

rir, les propriétaires dos étalons devront : 
1° Résider dans l'arrondissement do 

Morlaix ; 
2° Faire Inscrire leurs animaux a la sous-

prélecture do Morlalx, lo 14 janvier avant 
0117.0 heures ; 

LANNDERNE 

Al Les-vam horehsional. — Eastel-
lln: Jean Autret, 38 bloa, kereer, 1 mis 
prison evid mevuntl. 

Pleyben: Hervé Lapo-iz, 47 bloa, la
bourer douar en Korvado, 50 lue amand 
evid beza root taoliou daJobTersIguel. 

Michel ar C'ham, 47 bloa, boutaouor-
koat er bourk, 16 lur amand gant gor-
toz, evid beza skoot gant Perar C'ham. 

Per Coatguen, labourer en Kerarprat, 
16 lur amand hag e fuzul mlret evid 
brakognaeh. 

Kastellnevez : Per Boteraou, 27 vloa, 
devejour, 16 lur amand gant gortoz 
evid brakognaeh. 

Louis ar Bris, 50 vloa, Kalvez an Ne-
chez, 16 lur amand hag o fuzul mirut, 
evid obaseal var douarou difennet. 

Sant-Goazeh : Per-Louis Colleou, 29 
bloa, mengleuler, 3 devez bidouf gant 

{rortoz, evid beza laëret llanaoh da Bou-
iohet, deuz Kerdreln, hag adwerzet 

anô. 
Laz: Miohel Jaoq, 33 bloa, harpo-

ner er Iun-Merdi, 10 skoed amand evid 
obaseal heb konje, hag ar fuzul mlret. 

Tregourez : evid ar memoz zujed, 16 
lur amand hag 20 real goust da Fran-
sou Gourtay, Kormadok. 

Brennills: Evid pesketa gant rouejou 
difennet, 20 real amand da Iouen ar 
C'horr, Kerveguenet 

KEWPER 

Mgr Dubillard proteste. — Mgr Dubillard, 
à la date de samedi, a (ait sommation a 
M. lo préfot Ramonot, d'avoir a brlsor sous 
24 heures les scellés de la chapelle Sulnt-
Josopti, fermée depuis 1880, arguant qu'il 
n'a pas acquis cette propriété pour no pas 
en jouir. 

— Ouverture d'Ecole. — MM. Gadon, 
Kerlslt ot Goggouu, directeurs du Grand 
Séminaire, ont fait à la date du 21 Dénom
bre, à M. l'inspecteur d'académie, déclara
tion .d'ouverture d'une Ecolo do théologie 
oatholiquo, au liou dit *' lo Calvaire, " où so 
trouve le Grand Séminaire aotuol. 

R08P0RDENH 

Perte. — Une ohienno, répondant au 
nom de Diane, de raoo dlto luvrauh, robo 
blancho aveo orollles noires, a été perdue 
aux environs de Rosporden, le 24 décembre. 
Prière de la ramener au Buffet de Garhulx, 
contre récompense. 

BANNA-EK 

Laeronsl llanach. — Fransou Gui-
bau, deuz Kerliver, hag Anna Ilouz, 
deuz ar voro'h o doa lafcet lianach da 
zeo 'havxreur o'harz tost d'ar voro'h, 
bord an hent. Var dro krelzde, eun den 
deuz Sant-Thurlen, o tremen dre eno a 
gasaz ganta al llanach, ar o'hoefou 
hag an davanjerou. Koll , talvoudegoz 
ugent Dur. 

PLONEVEZ-PORIAY 

Pour faire le réveillon. — Dans la 
- nuit du 22 au 23 courant, des malfai
teurs restés Inconnus ont pénétré dans 
le poulailler de M , u « Veuve Qulnlou, hô
telière au Riz , en Plonévez-Porzay, et 
ont soustrait 4 poules, un coq, 2 oies 
et 5 lapins. L e poulailler, situé dans la 
cour a quinze mètres de la maison 
d'habitation, était fermé à clef au 
moyen d'un cadenas, lequel a été arra
ché. M m < Qulniou estime son préjudice 
à 60 franoi. Une enquête est ouverte. 

AR FAOU 

Incendie. — Samedi dornler, vers 
une heure du matin, un inoendie s'est 
déclaré dans une chambre, chez M . 
Gaurant, propriétaire au Faou. Ce der
nier lisait dans son lit et le feu s'est 
communiqué aux rideaux du lit par la 
bougie dont il se servait pour s'oclairer. 

M . Caurant se leva et essaya d'étein
dre le commencement d'incendie, mais, 
voyant ses efforts inutiles, il appela au 
secours. Aussitôt, les habitants et les 

Somplers accoururent et au bout d'une 
emi-heure, ils s'étaient rendus maîtres 

du feu. Presque toute la chambre a été 
brûlée ou détériorée. 

Les pertes, s'élevant à 600 franos, 
sont couvertes par une assurance. 

les vaches suivant la qualité. 180, 200, 
225 (il 250 fr. ; los p . w s , 40 à .50 fr. (es 
50 kilos. 

a . 

BULLETIN FINANCIER 

Marché très forme d'abord, moins bien 
ensuite. Notro 3 0/0 termine à 95.25, l'Exté
rieure à 05.05, Fonds russes bien tenus. 

Sur lo marché officici, los obligations 5 0/0 
Victorla-MInns sont recherchées connue pré
cédemment à 449.50. A noter également dos 
achats suivis on obligations du Port do 
Para. Rappolous quo lo gouvernement bré-
slllon prelevo sur la taxe de 2 0/0, porcuo 
sur la totalité dos importations du port, la 
sommo nécessaire au servioo dos intérêts 
et de l'amortissomont do oos titros. 

Hausso marquée du Rio a 2.267 après 
avoir touché au plus haut lo cours do 2.319. 

Formotô soutenue do l'Union des tram
ways à 85.50 otdo l'Electrique Lille-Roubaix 
Tourcoing à 300 fr. Eu valeurs do charbon
nages, on recherche l'action ordinaire 
prlvllégiéo Prokhorow à 174 et 589 fr. 

La Telomarkon Copper passe à 66 fr. et 
la Queensland Copper s'inscrit aux environs 
do 40 fr. ex-coupon do I fr. 50 détaché lo 
19 oourant, avec un acompte de 2 0/0 ou' 
0 fr. 50 annoncé déjà pour février prochain. 

mm DESJRETOKS DE PARIS 
Pour parailro le 2i> Janvier, l'Annuaire 

des Bretons de Paris, contenant los noms 
ot adresses de propriétaires, médecins, 
avocats, industriels, commerçants, ot pro
fessions divorsos d'origino bretonne, pu
blié par los soins do la : 

S O C I É T É L A H i K K T A G . V K 
Los Bretons qui désireraient y faire insé

rer dos renseignements, ou des annonces, 
sont priés do s'adresser au 

Secrétariat de La Bretagne, 
40, ruo du Cherche-Midi. 

ot 

Marohédo Paris (la Villette) du 27 Dec. 

L'Action libérale populaire. — Los mem
bres do l'A. L. P. do Landomeau, réunis 
le 21 décorabro au nombre do 350, dans la 
salle liidanol, à la Barrière do l'Etoile, s o u s 
la présidence de M. E, lielbéooh, l'infati
gable président de la section de l.uuder-
nouu, votent un M a i n e éuerglquo et ù l'una
nimité a MM. les députés : 

1" Pour los 6.000 fr. qu'ils ont ajouté à 
leurs appointements aux frais dos contri
buables quelques mois après lour nomina
tion on trompant l'opinion publique 

2° Pour los trop nombreuses abstoutitins 
à la Chambre dos députés au moment des 
votes et pour lo mauvais exemple donné 
aux travailleurs ù qui on retient les jour
nées d'absence, 

3° A l'unainiié, les membres do l'A. L. 
P. do Laudornoau fé l ic i ten t et remercient 
M. Emile Vllllors, député de la 2" circons
cription do Rrost-Laudernoau, d'avoir voté 
contre ce projet d'auarmentatiun, ote. 

Lo président fait connaître aux adhérents 
quo la fèto do l'arbre do Noci aura lieu le 
dimanche 30 décembre à 7 liouros 1/2 du 
soir, dans los vastes ateliers do M. E. Bel-
béoe'h, ingénieur-constructeur mécanicien, 
boulevard de la Caro, et Invite tous los 
libéraux à s'y trouver on plus grand nombre 
possible. 

Cotto fête promet d'être très brillante. 
M. Uelbéon'h donne ensuite la parole à 

M. Raoul Abautrot, qui fuit une magistrale 
oonféronoo sur l'Egltso ot l'Etat depuis le 
Concordat jusqu'à nos jours. 

M. Albautrot ost l'un des directeurs du 
patronago Saint-Francois d'Assise. 

A M. Albautrot succède M. Gaston de 
l'Hôpital, avocat, qui, on termos olairs et 
précis, truite à fond la question do 1 assis
tanoti nu vieillards, Inllrmes ot Incurables, 
ulnsi quo la gestion des accidents de travail. 

M. do l'Hôpital ost vivement applaudi. 
Ernlazerez. — Eur plao'h iaouank 

22 vloaz, L. . . H, . . , o elioni ebarz ru ar 
G'higorlonazo bot kavot deuz ar groug 
ubarz an tl. 

A r plao'h Iaouank oa o choin gant o 
zad. Pa douaz heman da glask o lein 
eo bet mantret o velet o voro'h deuz ar 
gonion, hag u o'halvaz. au holl ame-
zeion d'ho zenna deuz ar groug mez re 
zivezad a oa, maro a oa abouo eur 
pennad mad. 

8AINT-THÉG0NNEC 

Perception. — Lo slogo de la perception 
do Salnt-Tliógonneo ost transféré a Ploybor-
Christ. M. Lépliiard, percepteur, est 
nommé .au FaouOt (Morbihan). Il sora rem
placé par M. Arrhigl, porooptour u Fouos-
uunt. 

Bœufs.. 
Vachos. 
Taureaux 
Voaux 
Moutons 
Porcs 

QUANTITÉS 

«mo
li 6 o it 
1 393 

790| 
191 

3 074 
1 4401 
1 282; 

voli
li U 0 11 

i 37Ô 87 
0 780 87 

190 08 
040 1 24 

1 397 1 00 
., 1 250 1 10 , 

Bœufs, vaohes,taureaux: vente bonne. 
Veaux : von te bonne. 
Moutons: vente passable. 
Poros : vente bonne. 

Prix du kllogrammo 
PoldK v i f . 

74 

60 
1 2 

98 
08 

70 
70 
54 
00 
84 
02 

Petite i l i o i p e lo Jon Paysan 
EN VENTE A NOS BUREAUX 

1. A r G w e n n » , brochure bretonne 
sur l'art d'élever les abeilles, et de 
récolter le miel sans souffrer la ru
che, par Jean-Louis HENRY. 

0 fr. .95 franco. 
2. M a n u e l « lu P l a n t e u r <Ie 

P o m m i e r s * donnant la meilleure 
méthode pour planler, soigner et 

igref'fer les arbres à fruits de pressoir, 
.par Edouard MONTHIERS. 

j 0 fr. 35 franco. 
3. l l u e z a n T o u r u ' A u v e r g n , 

tragedlen en 1 loden, ou Vie du 
Premier Grenadier de France, en 
4 tableaux, par JAFFRBNNOU. 

0 fr. 35 franco. 

CÉRÉALES (Bourso do Commoroo) 

U Ï S 100 KILOS A V O I N E » »KIOLKH mOUKNTfl PAIUNRII 

Prouhain 
Junv.-Fov... 

20 65 
20 f>0 
21 00 

17 75 
17 75 
17 75 

23 50 
23 25 
23 25 

29 00 
29 25 
29 25 

Tendance... calme sout. sout. sout. 

LE COURRIER DE LA PRESSE 
BUREAU de COUPURES de JOURNAUX 

21, lioulecard Montmartre, i'AïtIS 2' 

Diiirctbch : .1. ( 1 A L L O I S 
Adresse THèoraphique: COOPORE PARIS 

TÉLÉPHONE lOl.HO 

Lit, découpe, traduit et fournit les articles do 
Journaux ot Ho.vuos du Moudo ontlor, sur tous 
snjots ot personnalités. 

TARIF : O fr. 30 par Coupure 
Tarif réduit,paie-l Par 100 Coupures, 25 francs 

ment d'avance,! » 250 » 55 >> 
sans période doi <> 500 u 105 » 
torups limité. \ » 1000 » 200 >. 

On traite à forfait pour 3 mois, 6 mois, un an 
Tous los ordres sont valables jusqu'à avis 

contraire. 

maniilaclui'c d'Orgues, Pianos 
HARMONIUMS 

H E R M A N N W O L F 
R é p a r a t i o n s e t E c h a n g e s 

Représentant de toutes les Marques. 

Seule l ia i son qui F A B R I Q U E 
«Inns les C o m o u n i U e s , l e L é o n , 

l e T i ' é g u l e r et l e V a n n e t u l s . 

Deux Statuettes bretonnes, paysan ot 
paysanne, do 35 cm. do 

haut, seulplécs en châtaignier par |un ébé-
nisto cornouaillais, à V e n d r e a t r e n t e 
f r a n c s la [iaire. 

On peut les voir cliezM. Le Borgne, me
nuisier à Cléden-Poher. 

A V E N D R E O U A L O U E R 

F I E MAISON et I N T O U R 
à C A R I I A I X 

R u e Fonta ine-B lanche 
S'adresser à Mmt Veuve BESCOND. 

Etude de M« LEFEUVRE, Notaire 
à Carhaix 

BIBLIOGRAPHIE 

Treger 
LANHUON 

Une bonne Précaution 

Lorsqu'un simple rhume so prolonge ot 
produit de l'essoufflement, oraignoz de de
venir asthmatique ou emphysémateux, Em-

Qrand concours de charrues défri
cheuses. — Un grand concours d'essais 
pratiques, sans classement, de char
rues défricheuses, à traction mécanl-

3ue et à traction animale, aura lieu 
ans lo courant do février prochain, à 

Trôbourdon, près Lannion (Côtes-du-
Nord), dans uno propriété do 85 hecta
res, dite Laim ir-Warronn, apparte
nant au docteur Aurégan, do Lannion. 

Les constructeurs qui désirent y 
prendre part, sont priés de se faire ins
crire à Salnt-Brieuc, choz M. Le Rouzic, 

Srofesseur d'agriculture des Côtes-du-
brd. Le programme des opérations 

sera adressé ultérieurement aux inté
ressés. 

— Mort de M. Vaillant. — M . Vail
lant, ancien sous-préfet de Lannion, 
est mort subitement d Epernay, au 
court d'un banquet. 

PLUZUNET 

Mort d'un conseiller d'arrondisse
ment. — On annonce la mort do M. 
Auguste Lo Gac, agriculteur à Pluzu-
net, l'un des deux conseillera d'arron
dissement du canton de Plouaret. 

Il était agi; de 53 ans. 
Ses obsèques ont eu lieu à Pluzunet. 
Nos condoléances à sa famille. 

PLEUVIAN 

Maro. — Disul diwean araog an ofe-
ren brod eo bot intérêt eun don koz ka-
rot er vro, Olier ar Marrec, oajet a 8t( 
bla, marvet goude eur c'hlenvod hir 
gouzanvet gant our basiantet kristen. 
Eun nivor braz a dud a houille korf an 
don MPonek-ma beteg ar vered. D'ho 
famill hon gwolla gourc'hemennou a 
henkanvou. 

OWEN0AMP 

La foire de Noël. — Lundi dernier a 
eu lieu la foire dite de la Noël. 

Les cours ont subi une hausse sen
sible, quoique les achetours et les ven
deurs fussent peu nombreux. Les pou
lains de 10 mois se vendaient 250, 275, 
300 et 350 fr. ; les chevaux de deux 
ans, 500 à 600 fr. ; les chevaux de qua
tre ans, 400 a 500 fr. ; los chevaux do 
10,12, et 14 ans, 180 a 200 fr. ; les che
vaux pour la boucherie, 80 à 100 fr. ; 

Un beau livre d'ètrennes. — Nous no 
saurions trop recommander à nos lecteurs 
lo superbe album qui a été publié sous lo 
titre ô'ARMOR, par M. Jacques Polder, 
avoc la collaboration du barde Taldir. 

Il nous a été donné d'en parler à plu
sieurs reprises et d'analyser en détail cette 
œuvre qui comporte une importante parti
tion musicale, piano et chant, accompagnée 
do nombreuses lithographies en couleurs. 
La traduction bretonne du barde Taldir 
est également juxtaposée au toxte français. 

Nous croyons du roste savoir quo cetto 
belle épopée va être représentée prochaine-
mont ù Nantes par los soins d'uno société 
chorale, Nut\douto qu'une pareille manifes
tation artistique n'obtienno un succès que 
nous nous plaisons à espérer et sur lequel 
nous serons heureux d'avoir à revenir. 

ARMOR, épopée bretonne en lOtablouux. 
M. Le DauU, éditeur, 70, ruo St-Gormaln, 

Nantorro. — Prix net : 5 francs. 

Condition actuelle des serviteurs ruraux 
bretons. — M. Joan Choloau, i'auteur d'une 
brochure des mieux documentées sur le 
Journalier Agricole du Pays de Vitré, 
vient, on élargissant sos recherches, do 
nous donnor uno excellente eludo sur les 
Serviteurs ruraux de la Bretagne. Cette 
brochure, ce volume, devrions-nous diro, 
de 200 pagos, parut d'abord en articles 
dans la Revue de Bretagne. L'éditeur La-
folyo, do Vannos, los a réunis. 

Joan Choloau fait on réalité la monogra
phie du Meocl ou « Domostiquo » , au sens 
do l'homme de maison ; sos dires sont 
corroborés par dos ehilîres rigoureuse
ment o>acts, ot des remarques appropriés. 

Il passo succossivomont en rovue : l'on-
gugomont do l'ouvrier agricolo; los salaires 
comparés dans les û départements bretons ; 
la situation do cot autre type d'ouvrier dos 
champs qui est le journalier. Puis, passant 
do la vlo champêtre de cos travailleurs à 
leur vie privée, il nous fait entrer dans 
leurs polîtes chaumières et nous dépoint 
leurs mœurs. 

Do la, Choloau trailo une autre grave 
question, collo de l'émigration. Chorcheur 
patient, 11 a suivi los traces du journalier 
breton qui est allé louor ses services on 
Normandie, on Maine, on Heauco, à Jer
sey, ot 11 étudie encore leur condition on 
cos pays. 

Enlln, l'ouvrage s'achève par dos consi
dérants économiques sur la nécessité de 
créer, pour lo petit ouvrier des champs, 
Vhomestead, c'est-à-dire l'inaliénabllité 
d'un petit domaine familial. 

Nous engageons tous nos lecteurs qui 
s'intórossent a cetto question si actuelle à 
se procurer co livre choz M. Joan Choloau, 
40, ruo Poterie, Vitré. 

P. . 1 . 

Tribune du Travail gratuite 

DEMANDE 

JHUN12 H O M M E , très bonne con
duite, très bonne instruction, belle écriture, 
demande un emploi. Ecrire à M. Pierre 
Mezmour, Lez Elorn, La Roche-Maurice, 
Finistère. 

J E U N E H O M M E , 27 ans, ayant fait 
3 ans do .«orvico dont 2 comme caporal, de-
mando uno place. Ecrire à M. Y . Philippe, 
Kermez, Laz, Finistère. 

J E U N E H O M M E , 17 ans, bonne con
duite, bonne instruction, très bolle écri
ture, demande placo do commis ou clerc. 
S'adresser à Joseph-Pierre Lo Bras, à Loc-
Eguiner, par Salnt-Thégonnoc (Finistère). 

OFFRE 

C U I S I X I È K E ot bonne d'enfants, est 
domandôo pour servir en villo. Inutile so 
présenter sans excellentes références. 
Ecrire; Mme de Parcovaux, Kor Hélène,' 
Guingamp. 

La raison vous dit que 
la seule chose désirublo pour votre Maga
sin co sont les Acheteurs. Aussi leur avez-
vous ménagé de belles salles, d'excollents 
employés, les meilleures marchandises, los 
prix les plus réduits. S'ils ne viennent pas, 
c'ost que Y O U S avez probablement -
de leur dire toutos ces choses. 

99 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 

'LE SOLEIL 
4 4 , r u e de C h ê t e a u d u n , P A R I S 

INCENDIES, VIE et ACCIDENTS 

Représentant : SAMUEL P A L I E R N , né
gociant en vins et spiritueux, à G o u -
r l n et Agent Général pour les cantons 
de Carhaix, Maël-Carhaix, Rostrenen, 
Callac, Huelgoat et Châteauneuf. 

Des Agents sérieux sont demandés. 

C É D E R Immédiatement 
Après Décès 

En la Ville de Carhaix 

UN F O I S DE COMMERCE 
d e D r a p e r i e s , N o u v e a u t é s , 

C h a p e l l e r i e e t A m e u b l e m e n t s 

très bien situé 

à l'angle de la rue Général Lambert 
et de l'avenue du Champ-de-Batailbe 

exploitée par feu Monsieur LE BARS 

Pour tous renseignements et traiter, 
s'adresser à M* LEFEUVRE, notaire. 

Etude de M C LEFEUVRE, notaire 
à Carhaix 

VENTE 

GRAND HOTEL DE BRETAGNE 
le plus rapproche de la gare 

10, r u e Victor M a s s é — L O R I E N T 

TENU P A R 

M™ LE CONTE-BOZELLEC 
Garages. — Confort moderne. — Té

léphone : 65. — Bains. — Chambres 
noires. — Omnibus à tous les trains. 

P1LS VISON Y LE TROADEG 
Places de la Mairie et du Champ-de-Oataille 

C A R H A I X 

par adjudication volontaire, le 
Dimanche 20 Janvier 1907, à 

1 heure de l'après-midi, en l'Etude ot par 
lo Ministère de M e LEFEUVRE, notaire à 
Carhaix. 

En la Commune de Carhaix 

Premier Lot 

Un champ de terre labourable dit Parc-
Réguinel, cadastré n" 126, pour une conte
nance de 24 ares 50 centiares. 

Mise à prix : 1.200 franos. 

Deuxième Lot 

Un champ en pâture dit Liors Réguinel, 
calastré n° 128, pour une contenance do 
13 ares 70 centiares. ' 

Mise à prix : 700 francs. 
Réunion des deux lots après adjudication 

séparées. 
Pour tous renseignements, s'adresser 

audit M" LEFEUVRE, notaire. 

oublié 

par les A N N O N C E S . 
Je dis los annonces, car l'impression do 

stabilité ne peut être donnéo à Une Maison 
que par dos Annonces et dos Réclames 
multipliées. 

Les sols s'imaginent que 
les Annonces ne rapportent qu'aux jour
naux qui les insèrent, 

Erreur profonde. Ceux qui 
n n i i o n v e r comme il faut ne 
mais fait à perte. 

Les retardataires prétendent que 
leur Maison do Commerce ost assez con
nue sans qu'il soit besoin do faire dos frais 
d'Annonces. Vanité ! Ignorance dos atlai-

' ' Routine séculaire ! 

Exposition d'Article9 du jour de l'An 

Grand choix de Jouets et d'objets 
3S. 

Accordéons, 

fins, 

Etude de M e GUIVARC'H, notaire 
à Carhaix 

Violons. 
d'Etrennos. 

Mandolines, 
pour Enfants. 

Grande variété de Bonbons 
Fondants et Chocolats garnis. 

Qualité et bon marché rétinis 

Bulletin des Ventes et Locations 
savent 

l'ont ja-

Si vous désirez 

ros 1 _ 
Bello chose d'être c o n n u , avoc la con

currence aotuollo ! 
Si lo petit Commerçant no vout pas que 

lo Grand Monopolo Accaparateur no fasso 
qu'une bouchée do son c o m m e r c e , il faut 
qu'il so fasso non pas seuloniont connaît-
tre mais a c h e t e r . 

Les annonces dans le journal du pays — 
dans son journal — tondront à ce but. 

(Reproduction interdite). 

CARTES DE VISITE 

d e s p l a n t s de 
p o m m i e r s , dans 

les espèces de toute première qualité 
pour faire du bon cidre et pour rappor
ter tous les ans. 

Adressez-vous à M. GUERNALEC, 
jardinier, avenue de la Gare, à Carhaix, 
le samedi, sur ia place aux Veaux. 

Un Phonographe 
a v e c 0 2 r o u l e a u x 

e s t A . V E N D R E 

C H E Z L O U I S E H É N A F F 
Café du Général Lambert 

Place de la M a i r i e - C A R H A I X 

A I Q i j p , M pour le 29 Septembre 
** b W U O ' 1908,en la commune 
de LOCARN, l a M E T A I R I E d u 
G R A N D F O L L E Z O U , comprenant 
au cadastre : 

Sol et dépendances 57»70 
Courtils et terres labou

rables 21k57«30 
Latutes et pâtures 49 f c80»90 
Prés 3 k66'70 
Bols 31128*30 
Et un Etang desséché d'une conte

nance d'environ 15 hectares. 

Etude de M" LE MASSON. notaire à Gouézec 

volontaire, on l'étude ot 
par le ministère de M" 

LE MASSON, notaire à Gouézec, le mer
credi 16 janvier 1907 à 1 h. I i 2 . 

D ' u n e M a i s o n et grands dépendances 
propres à tout commerce, près la garo do 
C h û t c a u l i n - V i l l c , louéos moyennant 
070 fr. l'an. 

En cas d'offres suffisantes, on traiterait 
avant l'adjudication. 

S'adresser à M» LE MASSON. 

Etude de M e 

notaire 
J A F F R E N N O U , 
à Carnoét. 

LE CENT. — Vélin, I fr. 
2 fri ; demi-deuil, 2 ir. 
deuil, 3 fr. 

50 Vélin, I fr. ; Bristol, 
9! ' 

7 5 ; 
5 0 

Bristol, 
, grand 

DEUX CARRIÈRES D'ARDOISES | VENTE K Ä S Ä 
jouissance immédiate 

I fr. 2 5 

S E R V I C E S M A R I T I M E S 
entre les Deux Bretagnes 

Saint-Malo-Southampton et Saint-Malo-
Jersoy-Guoruesey, la vole la plus rapide et 
la meilleure pour l'Ouest, par dos steamors 
à grande vitosso (Malle-Poste;, no laissant 
rion à désirer pour lo confort des voya
geurs. 

Départ de Saint-Malo pour Jersey, tous 
les vendredis à marée haute. 

Départ do Saint-Mulo pour Southampton, 
les lundis, mercredis et vendredis ù muréo 
haute. 

Rotour de Southampton à Sainl-Mulo los 
lundis, mercredis ot vendredis. 

Correspondances directes aux quais do 
Southampton avec Londres ot Cardiff. 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
M. HAMON, agent do la Compagnie du 
London et South-Western-Rallicaj, à 
S A I N T - M A L O , Téléphone 1.19. 

fr. 
_o - 0 . 7 5 ; - I fr. 
Pour recevoir par la poste, ajouter 

0 fr. 25 pour 100 cartes seules ; 0,45 
pour 100 cartes et 100 enveloppes. 

Jolies enveloppes blancjtes pourO f. 7 5 
le cent. 

Adresser les commandes, 

Imprimerie d'AR BOBL 
Avenue de la Gare — C A R H A I X 

Reliure 
_______ 

L'Imprimerie se charge 
de la Reliure 

ordinaire et de Luxe 

A L O U E R 

ensemble ou séparément 

à Coat-Riou, en PLEYBEN 

S'adresser à M. PIERRE BERNARD, 
propriétaire à Coat-Riou, en Pleyben. 

V I E U X J O U R N A U X 

et Vieux Papiers u ' E n p p t a j e 
A V E N D R E A N O T R E I M P R I M E R I E 

La l iv re : Î O c e n t i m e s 
(Rabais par grandes quantités) 

N'arrêtez pas la Publicité sous prétexte 
quo les affaires sont mauvaisos ; la Publi
cité fait les affaires. 

KOLLET eur Giez-red briz velen ha 
hir voan, deuz Kerjegu, 

Poullaouen. Eur c'holier ganthi hep 
hano. „ _ 

Dic'haou da neb hi digaso d ar Braz. 

A . - V _ _ I N T I I 

UN BON BILLARD 

& M A T É R I E L DE CAFÉ 

composé de glaces, chaises, 
tables en marbre. 

F A C I L I T É D E P A I E M E N T 

S'adresser pour tous renseignements 
au Café de Bretagne, à Carhaix. 

TAUREAUX, VACHES, GÉNISSES 
Durham Pur, de tout âge * 

A V K I V D R K 

S'adresser à M. Emmanuel LE BRAS, 
propriétaire-éleveur, 

D o u r g d e G U I C L A N (Léon.) 

tèro do M" JAFFRENNOU, notaire à Car
noét, le Dimanche 13 Janvier 1907, à 
1 heure de l'aprés-midi. 

En Trois Lots, de la Nuo Propriété des 
Immeubles ci-après désignés, situés à 
L a n g l e - N é z e r t , en la commune de 
C a r n o é t , dont l'usufruit viager appartient 
à Adrien Parchantour, de Carnoet, âgé de 
plus de f.i) ans, d'un revenu annuel de' 
300 francs environ, bail expirant au 29 sep
tembre 1909. 

Premier Lot. — Une Maison ; issue der
rière la maison au nord, autre issue au 
midi de TAire et du Courtil ; Goarem Ker-
bleiz, labour, fossés au cerne, contenant 
environ 1 hectare ; Prat ar Feunteun, pré, 
contenant environ 18 ares.| 

Deuxième Lot. — Uno Eourle, joignant 
la Croche ; la Retraite d porcs ; une Auge à 
piler l'ajonc ; Parc Meur, labour, d'une con
tenance d'environ i hectare ; Prat ar Choat 
lannek ou da krec'h, pré, contenant envi
ron J0 ares. 

Troisième Lot. — Une Crêoho ; Parc ar 
Feunteun, labour contenant environ 60 ares; 
Parc ar Choat kreis ot son Taillis, conte
nant environ 50 ares. 

Mise à Prix Totale . . . . 4.000 fr. 
Faculté de réunion après adjudication 

partielle.— On pourra traiter avant l'adju
dication. 

Pour visiter los biens, s'adresser à 
M' JAFFRENNOU, notaire. 

Etude de M' LE BOUAR, notaire à Gourin 

La Publicité ost la racine dos affaires 
pas do racine, pas do fruit. EMPRUNT 

La chose la plus difficile à apprendre on 
Publioité, o'ost quo los personnes que l'on 
vout toucher sont déjà los clionts dos 
autres. 

Personne sérieuse demande 
un prêt do 0.000 francs à5 0/o, 

garantie assurée, — pour la construction 
d'un immeuble, amortissable par anuités 
ou à dix ans, au gré du préteur. 

S'adresser au bureau du journal. 

A LOUER au 1" Mari 1907, u n e 
M a i s o n e t J a r d i n ser

vant actuellement de Bureau de Poste, 
situés route de Brest. 

S'adresser à Monsieur Pierre-Louis 
Jacq, garde particulier du Tymeur, à 
Poullaouen. 

Â VFNïlflF par adjudication publique et 
l l l l lUI l l J volontaire, le dimanche 13 

| janvier 1907, à une heure de l'après-midi, 
UNE MAISON, située place aux Bestiaux, 
en la villo do Gourin, occupée par les 
époux Talhouarn. 

Mise à prix : 3.000 francs. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M* L E BOUAR, notaire à Gourin. 

! 1 
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V I N S D ' A N J O U 
« e pronai* , on M a r q u e » 

G A I U N T I S PUMI lUicOI .TK DK PllOI 'MUÍTAIKK 

Représentants pour la Basse-Bretagne 

JEAN S O L U 
P u b l l c l M t c ù C A R H A I X 

Représentant général : P. FOURÉ, Anaers 

Cycles " L A FRANÇAISE" et J. C. 

C A R R O S S E R I E A U T O M O B I L E 

e n t o u s g e n r e » 

Francis DRILLIEN 
Boulevard de l'Odet et o, rue 

des Douanes 

I N S T R U M E N T S ARATOIRES — BENVIOU ARAT 

1BEMET-CHAROY lit ses FILS, Constructeurs Wnh%№ a T 0 M S l c o l o • A l'USINE DE 10RLEY, par Dammarlc (Meuse) 
i 

" T H E I 1 E R 1 \ E T T " 
Nouveau Bisoeperfrctionné Breveté H.a.ti.a. H O U e S à Cheval, BlttteUrS 

Scarificateurs, Extirpatcurs 

Déchaumeuscs ( 

Herses articulées tout acier 
Rouleaux ondulés et lisses 

•f VO ODKAlflt Oli (HIP ((OPIOt ; 
A lnbour on holl donaron ; 
Arftoi in oro p « BOPOP: M'|, a labour ongounld 

The Bennett, depuis 175 fr Rouleau ondulé " BERNET " 

ENVOI FRANCO DU CATALOGUE 4 

•EST PLUS 
BRUITS ET É C O U L E M E N T S D ' O R E I L L E S 

CONSULTATBQM G R A T U I T E A TOUS LES LECTEURS 
Nous offrons aujourd'hui À tous lus lecteurs atteints de surdité, de dureté de l'ouïe, 

o bourdonnements, bruits ou écoulements d'oreilles, une ootmiUtttion gratuite qui leur 
ûrmettra de guérii* par la méthode basée sur l'Audiphouc invisible, à laquelle on doit 

por 
Ü'innombrables 

laqL 
auditif. ucees dans le traitement dos alfjetions de l'organe 

Détacher aujourd'hui ce questionnaire en suloant ce pointillé 

Veuillez indiquer 
ici VOé noms 

et votre adresse 
exacte. 

Quel est cotre âge 
et votn 

profession) 

Hees entez-oo tu 
des bourdonne
ments d'oreilles : 
bruits de vapeur, 
eonde cloche, ctc.l 

Hespiree-ootts 
bien par te ne; 1 
Quel est l'ëlat de 

la gorye 9 

A quelle distance { 
entendti'Vous 

tt ttv-tuv d'une ) 
montre Г I 

Vus oreilles sont-elles siche* un atteintes d'écoulements t 

Veuillet expliquer les causes et la nature de votre affection de ГонIV \*t une scute oreille est atteint*' indiquer le cote) 

Vos parente 
étalent-tts sourds ' 
ou durs d'oreilles * ¿ 

tivù. VOUS l'OOOVl'UZ MURSitÙt 

CONSTRICTION AGRICOLE DE И Ж 1 Ш 4 1 

E. B E L B Ê O C H I n g é n i e u r -
C o n s t r u c t e u r 

B R A B A N T S 
PERFECTIONNES BREVETES, 

Herses Canadiennes 
et il H o r l e e o n 

EXTIRPATEURS A DENTS FIXES 
ET A DENTS FLEXIBLES 

I] Houes et Semoirs extensibles 
BROYUURS — В Л CHIC-PA ILLE 

travail elles sont absolument supérieures à toutes les charrues connues. 
(Demander les références.)—Représentant à Carhaix : L o u i s L E B E S C O N D . 

H O R S C O N C O U R S : Expos i t ion Nat iona le de Pontivy ( 2 Novembre . 1 9 0 8 ) 

. a a n H H u o u n » fruih, IUH Instructions diSluilltii-s sur It mniilfreiilont viouù 
dev iez appliquer l 'Audlphono Invisible et suivre le tniituinont, pour obtenir 1« auMeoTèomolèlt 

Ш oonsuitiilions sont données tous l 0 s jours do lo heures V midi et de 3 S » l ioure i (Diniai icbea 
e t l 'û tes exceptes) , Gratuite» les Mardis, Jeudis et Vendredis , aux m ê m e » heure". ( L " " l a " c n L 8 

Oétachor aujoura'hut ce questionnaire en sutoant ce potnttttû 

V I N S 

Vins de Table 
ROUGE ET BLANC 

Garantis vrais B O R D E A U X 

P R O P R I É T A I R E - R ÉC O L T A N T 

Pavillon du Haut-Rocher 

Saint - Etienne - du - Lisse 

C A S T I L L O S (Gironde) 

PROTHÈSE ET UIIHliliilK DENTAIRES 

Henri B A V A R D 
J D E I V T I S S T B : 

2, P i a c e T h i e r s , à M O R L A I X J 
Visible tous les jours non ferlés 

de 9 à 5 heures. 

Les Broyeurs d Ajónos 
H A C H E - P A I L L E 

TANVEZ-LEVER I Fils 
Usines Hydro-
Electriques de 
la Tourelle et 
Pont-Ezer 

G Ü I M A I P 
• o n t 

r e c o n n u » 
le* m e i l l e u r * 

C a t a l o g u e f r a n c o 

CONCOURS SPÉCIAUX : 

1870, Qulmper, Médaille d'Argent. 
1880, Rennes, Médaille d'Argent. 
1883, Vannes, Médaille d'Or. 
1905, St-Brleuo, Médaille de Verni. (l" rprix) 

Représentant pour la Region de Carhaix 

F. AUFFRET, Grande-Cour 

G R A N D C H O I X D ' A R M E S 
C O U T E L L E R I E 

M A C H I N E A C O L O R E 
GRITZNER 

«-» Ft O 1* A . T I " V E C «-» 

à très grande vitesse 

La plus nouvelle et la meilleure 

M A C H I N E 
d i x 3VJCoet i .de 

Vente à terme, Réparations 

M A R I E A Î N É 
Place Emlle-Souvestre et i , Rue 

Pont-Notre-Dame 

M O R L A I X (Finistère) 

Charcuterie - Comestibles 
R E S T A U R A N T 

e o f f r o y 
R U E r>u S E X — C A R H A I X 

P r o d u i t s d e » ±'° q u a l i t é 

P R I X M O D É R É S . — M O D E 1 . 1 A T K F A R E S . - P R I Z I O U I Z E L . 

Machines à tricoter 
De tous Systèmes 

A PPRENTISSAGE GRATUIT 
Fncl l t té d e Pavlemeat 

№ ° C O R B E L 
6, Rie Ыцм ее torrette, I 

M O R L A I X 
( Voir les Modèles au Magasin) A 

PLIS de FUMÉE dans Íes A F P A R l M t r S 
Par le dé fumage 

Syat ima P I T O N 

s. a. в. e. 

L o u i s B A N I E L 
E n t r e p r e n e u r 

à CARHAIX (Finistère) • 
a l'honneur d'informer le public qu'il 
est pour l'arrondissement de Morlalx et 
l'arrondissement de Châteaulin, le seul 
concessionnaire du système PITON. 

Défumage avec garantie. Garantie 
écrite avant l'exécution des travaux. 
Paiement après succès certain. 

Ce système ne faillit jamais. Il est 
représenté dans 45 départements de la 
France. 

Grand Hôtel de la Tour d 'Aiver fM 
C A R H A I X 

J .ADAM , Propriétaire 
Correspondance du Touring-Club 

Anglais etdu Touring-Club de France. 
Tabla d'Hôte é toute heure 

Garage pour vé los ; Fosses pour 
automobiles ; Omnibus À tons les 
trains ; Voitures de louage. 

B r e z o n e k a g o m z e r 
E N G L I S H S P O K E N 

A very confortable Hotel for traaeUart 
M o d e r a t e f a r e s 

Curhaix, Imprimono du People 

Le Gérant : Louis Оовпьвт 

F A I E N C E S B R E T O N N E S 
Mirinoli f o n d e o on 1778 

F A I E N C E S 

communes H t 
su t 

A r t I N ! I q u O H (marque déposée.) TERRES CUITES 

POTERIES 
G r è s 

Jules H E I R I O T - T A M E R E Y 
LOC-MARIA, QUÏMPER 

E x i g e r I n M a r q u e d é p o s é e s u r t o u a ION 

P r o d u l t « a r t i s t i q u e * d e l a M a i s o n 

TU) DIVAR ar MEAZ 
Ш a ptODioU KALLAK lia MAEL-KERAEZ 

EN TI LOUIS A B B O U L C H 
e n P a r r e z P L U S K E L L E K , e k a f e t : 

т^Ш^^Шк^^шШ^тШ^Ш^1 a bep sort pris 

Digioanerezed-Lcaz 

' LISTER " 

Haderezed 

E R E R - B R A B A N T 

a bep sort hallte 

и KG 

PRESOUEROU 
M e k a n i k o u d a z r a i l l a a v a l o u 

M e k a n i k o u d a l a b o u r â t d o u a r en pep slum. 

RÉCENTE DÉCOUVERTE 

GUÉRISOW de fa C O N S T I P A T I O N 
et des maladies qui en sont la conséquence 

Les maux d'estomac., les maladies du l'oiecV de l'intestin, sont guéries par l'emploi des " TABLETTES LASS" 

P r é e l e u x avante igns d e s " T A B L E T T E S L A S S " 

Elles n'irritent pas l'p ,8tomac. 
Elles activent la séér étion de la bile. 
Elles facilitent la sec ,rétion du mucus enterocoliquo. 
Elles provoquent la . contraction de l'intestin «le faç«n 

modérée mais sv.f .fisante pour l'expulsion totale des 
excréta. 

Elles peuvent êtr a dosées facilement sans exiger de 
pesées. 

Elles produisent i les effets constants sans qu'on ait a 
craindre Tendu jance ni des effets secondaires fâcheux. 

Elles constituent .'enfin un purgatif agréable. 

Inconvénients des différents purgatifs employés jusqu'ici 

Les purgatifs salins finissent par amener une constipa
tion opiniâtre que des doses croissantes ne parvien
nent pas à vaincre. 

Les purgatifs sucrés (manne, miel, pruneaux) -ont en 
réalité peu actifs. 

Les cattuirttques (séné, rhubarbe, huile de ricin) ont l'in
convénient de provoquer des coliques et des nausées 
et d'augmenter par un usage prolongé la constipation. 

Les drastiques(aloës, podophylfe, jalap, scamonnée)em-
ployés en nature ou comme on l'a encore proposé sous 
forme de glucosides ou d'alcaloïdes présentent les 
mêmes inconvénients. 

En un mol , s i vous désirez l e p u r g a t i f I d é a l , employez les '• T A B L E T T E S L A S S , » le plus agréable, le 

plus efficace et ie pius économique, d e s j a x a t i f s . B Q j ^ - ± ±*xr S - 5 

Dépôt i ~ , n e r a i : grande Pharmacie du Marché, 21, rue du Palafe et 18, rue des Halles. - S t - X A Z A I R E . 
Se trouv e n t toutes les pharmacies. 

A C A R H A I X , Pharmacie LE JANNE. - A C A L L A C , Pharmacie LE GAC. 

Envoi fr a î V , 0 d - u n o boite contre réception de la somme de 1 fr. 25 adressée P h a r m a c i e d u M a r c h é . •*- S t - N A Z A I R E . 

Benviou labour-douar mod novez parfeteet 

M A G N I E I I - B E D l 
on GROSLAY (Seine-et-Olse) 

Erer-Brabent slmpl ha^tfoubl 
D l s k i i o z n d o g o u B n n t r o > l > r o l o u 

merk « Ji'i'iriiii » e nid douarou hag a beg liN 

LIÈGE 1006, ha M I L A N 1000 

.PRIZIOU BRAZ 
Dralllerez irvln neves dldorrapl he o'hern 

Drailleres-grUiou gant troeres diabarz 
a o'hall inala 3000 lur an hour 

É ERBRAÜANT cur О С П h» daou SOC II 
glz an Amorlk, ovid douarou gleb 

Labour dispar, gant an neubeute poan 

Erer-Daousoc'h, TrisoG'h, Dizoulerezeil, Ogejou É , Kultívaíourien 
kanadian var resorchou, Raillon toi lia potimi, Diciiriziennerezeû, etc. 

Ar C'hatalog gant pollrejou ha diskleriadurez evtl netra, var goulen 

I M P R I M E R I E DU P E U P L E » CARHAIX 

Spécialité d'Imprimés pour Officiers Ministériels 

Edouard R O I I L L A I I D , i Marchand-Tailleur 

D R A P E R I E S F P A N Ç A I S E S & A N G L A I S E S 

Complets If дрДсNouveauté surmesure 
D £ l » U I S 4 5 fr . 

Speciali j¿3 d e MantCaiix fourrures 

Pows Hom¡ mes Dames ut Enfants ' 

V Ê T E M E N T S et P È L E R I N E S CAOUTCHOUC 

sur mesure, pour Hommes ot Dames 

PALETOTS de CUIRS, PALETOTS de TOILE CIR et HUILÉE 
P o u r C u l t i v a t e u r e 

Comptoir Agricole de Bretagne 

V e u v e M A R É C H A L 
21, B O U L E V A R D N A T I O N A L , à S A I N T - B R I E U C 

Vente à, l'essai 

Machines garanties ijß 
contre tout vice de construction 

et de bon fonctionnement. 

N'achetez rien sans visiter les magasins du Comptoir, vous y trouverez 
toujours un choix considérable de Pressoirs, Moulins à pommes; Moteurs 
Japy, Tarares et Trieurs, Ecrémeuses Lanz. etc.. etc. 

Représentants du Comptoir é Carhaix : 

M " V C 3 - X J i r - . I L . O X J & FILS 
S u r l e C h â t e a u 

FORGE ET CHARRONNAGE. - RÉPARATIONS 

E n Mairie de Carhaix , le 190 

I ¿ i 

P o u r légalisation des signatures cicontre 

http://3VJCoeti.de
http://C3-XJir-.IL.OXJ

